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L'intolérance religieuse à Neuchâtel 

~Iclun., 5 juillet 1923. 
Monsieur le rédacteur, 

- Voi l~ de bien gros mols ! Celui qui les a écrits 
les a-t-il pesés, et s 'est-il souvenu que même de loin 
on ne doit ' pas injurier sa patrie ? 

euchàtelois, élève du Collège municipal aux 
beaux jours des Chevalier, des Fallel, des Pichon
naz, des Bonjour, des Tripet, des Bertrand, soupi
rant inconsolé de notre lac et des automnes dorés 
de nos vignobles, obligé à passer ,la p lus grande 
pa,tie de ma vie en dehors du canton el à l'étranger, 
j'affirme que ce n'est pas le cœur gai ni à la légère 
que je viens de tracer ces mots douloureux : a L'in
tolérance rel igieuse à Neuchâtel ». 

- « L'intolérance religieuse à Neuchâtel ! » 
comme cela sonne mal ! 'avez-'vous pas voulu parler 
du Pérou où l'on faisait dernièrement encore un 
mauvais p'art , aux ·vendeurs de la Bible ? de l 'Espa
gne, récemment menacée de la rupture de son con
cordat avec Rome · au cas où la loi proclamant 
l'égalité des cu ltes 

1

el1t passé ? ou encore du canton 
de Fribourg, où eut lieu, il y a un ou deux a ns, un 
cas assez piquant de tyrannie r elig ieuse ? 

- on, c'es t bien de Neuchâtel que je veux parle r , 
~e Neuchâtel, où l'on emprisonna autrefo is de salu
istes pour calmer leur zèle évangélique. 
- C'est bien vieux cela ! Dono, selon vous, le 

tnaul'ais génie de l'inl~lérance se se rait réveillé dans 
nos • t A murs, et montrerait sa fig-ur·e g r,m açan e. 
li\'ouez, en tout cas, qu ' il s 'agi t de . quelque fana: 
p~~e bruy_anl, de quelque g uérisseur inso l~nl, qui 
s end laisser mourir les gens que sesi prières ou 
q:: Suggeslio~s hynoptiques n'ont pas guéris, plutôt 

de les s01gner rationnellement. 
co~ Vous n'y êtes pas. J e veux pa1:ler de p ersonnes 
lettrea~nées à la prison pou1· avoll' pra tiqué à la 

1 un des dix commandements ! rn;;/•110ns donc ! Explique~-vous. 'Les dix commande
les l'~- code universel•de la moralité, charte de toutes 
Sible1 ertés - sont entourés de tout le respect pos
Neuchf ar nos autorités. Et l'on emprisonnerait,. à 
les ob lei , des gens qui les observent e l parce qu lis 

servent ? Vovs rêvez 1 

Nullemen l. En jan\'ier e l février de celle année, 
u 11 pasle111· dissidrnl, après a\'Oil' passé un jou i· en 
prison, s'est · \ ' li cu11Janlllé ù y purge r deux aulres 
sentences de tl'Oi. jours chacune (peine donl il fut 
i'ibéré pat· le Gi·and Conse il ), avec la per pective peu 
allrnyan te d'y séjourner 1·éguliè remenl trois jours 
par semaine, ce qui , en comptant Jix mois de fré
quenlalion scolaire dans l'année, lu i promettait 120 
jour,, de réclus ion fo rcé~ par an. Pour peu que cet 
excellent prédicant se fi1l senti une vocation de mar
lyl', il se fa isait, à peu de frais - · à lui et à notre 
bonne vi lle J e euchâlel, une réputation universelle. 

Hier au soi1·, on m'avisait de Neuchâ tel qu'un 
u1'b.\'e homme aux cheveux blancs vient d'y encourir, 
coup sur co,up, une 'condarhna lion de vingt-qua tre 
heures, puis de trois jours de capti vité. 

Et tout ce la pour quel délit, quel scandale, quels 
attentats à la sécurité publique ? Uniquement pour 
avo ir adopté, comme jour de repos, le septième de la 
semaine - selon le qual1·ième co111mande111ent litté
ralement obéi - el pou1· avoir tenu à assurer ce 
mème privilège à es enfants, quitte à leur faire 
manque r l'école pub li que un demi-jour µar emaine. 

- Ah ! j 'y su is. El c'est cela que vou appelez de 
« l'in to lérance relig ie use » ? 

- Comment appelleriez-vous la chose dans le cas 
- ce n 'est qu'une supposition - où les sabba-
lis les, étant en majori té, vous infligeraient des amen
des pour refus d'envoyer vos enfan ts à l'école publi
que le dimanche malin, à l'heure où . yous-même 
a llez entendre l 'o 1·guè , chanter les hymne , écou 
te r le sermon el les prières ? Dites, comment 
appell e riez-vous cela ? Une lracasswie sans nom, 
une vexation moyennageuse, • une Révocation de 
l'Edil de antes au petit pied, n'est-ce pas ? Est-ce 
que ce sys tème ma l famé change de nom et de ca1·ac~ 
Lère par le fait d'ê tre adopté pa1· la majorité ré
gnante en l'an 1923 ? Cette persécution est-elle moins 
réelle parco qu'el le se couvre d'un vain appareil 
de légalité, el se · cache • derrière des textes de lois ! 

_ Il serait utile de savoir si les enfants de ces 
gens étaient ,des élèves désirables : je• veux dire, s i 
leurs absences du samedi .. . . 

- Du samedi malin .. .. 
_ Du samedi matin ne portaient pas préjudice à 

leurs éludes et à la classe. 
_ JI' esl prouvé que non , que c'était tout le con-

tra ire. • 
La loi scolaire, les règlements scola ires doivent 

être les mêmes pour tout le monde. Hors de cela, 



c'est le désordrè, c'esl l'anarchie des éludes cl des 
r rogrum mes. 

- C'est \'rai, en principe- Mais cha_que règle ~ ses 
exceptions. Dans la pratique, les lois el les regle
lllenls scolaires ne sont pas inflexibles. Ils s'adap
lent même aYec assez d'é lastici té aux conditions di
\"erses de la vie hnrna ine el a11x circonstances locales. 
Ne prévoienl-ils pas cent demi-journées d'absences 
motiYées pa1· an, so it deux pa1· semaine, le double de · 
ce <Jne demande le sabbal iste ? Et ces absences n'ont
e lles pas po111· mot if des _obj~s infi~if!1enl moins 
gTares q11r le cas de com:c1ence, tels I aide aux pa
ren ts, iles rnyages, des fêles juiYes, des fêtes catho
liques, e lc. N'y a-L-il ·yr·aiment que la conscience qui 
n'ait pas le droit d'être mise au bénéfice des géné-
1·euses rnoda I i lés du règlement ? Il me semble, au 
contraire, q11e s 'il y a quelque chose à notre époque, 
,'t quoi on cloive rendre hommage, que s' il y a des 
gens devant qni - loin de les tyranniser - on devra,1. 
s'incliner, c'est la conscience, ce sont les hommes de 
conscience. 

El quand, au lieu de cela, on leur refuse le droit 
commun, quand on se retranche derrière des textes 
et des prétextes pour affoler leur conscience, quitte 
n les jeter derrière des gri lles de fer, je dis el je 
répète a \·ec douleur qu'on est en train, dans nolre 
bonne ville de Neuchâtel, de faire revivre en l'an de 
grâce 1923 le menaçant fanlome de l'intolérance reli-
gieuse. JEAN VUILLEllMIER. 

-o-

LES DOCUMENTS 
I 

J.ef/rP de M. Ul11ss e A ugsbourger à M. ie Chef du 
Déportement de l'lns/ru c/ion publique. 

Neuchâtel, le 7 décembre l922. 
Monsieur Stram, 
Chef du département 
de l'Instruclion publique 
de Neuchâtel. 

Très honoré Monsieur, 

Donnant snite à not1·e entretien verbal de mardi, je 
me permets de · vous envoyer ci-joint deux peti tes 
brochures. Celle intitulée Uberté reliyieuse démon
tre qu'en d'autres pays des ~dvenlistes surent souf
frir plutôt fJU e de transgresse r le commandement de 
Dieu. Le motif de leur condamnation différait de 
forme, mais le principe qui les livrait à la justice 
humaine était le même : une loi contraire au com-
1nandement di in. 

La deuxième brochure v.ous permettra de vous 
rendre compte si notr~ position est fondée ou non. 

Permet lez-moi d'ajouter deux mots. L'adventiste 
sincère donne à ses . actes une base morale el reli 
gieuse : ces principes sont pour lui impératifs e l 
immuables , parce qu'il s relèvent de la loi immuable 
du grand Dieu. « Les œuvres de tes mains ne sont 
que vérité et justice, et tous tes commandements 
sont. immuables ; ils sont inébranlables à jamais, 
à perpétuité, càr ils ont pour fondement la vérité · 

• et. la droiture. » Psaume 111, versets 7 et 8, version 
Synodale. « Ne pensez pas que je sois venu abolir la 
loi el les prophètes », dira à 1son tour le Chrisl.. « Je 
suis venu non pour abolir, mais pour accomplir. Car, 
je vous le déclare, aussi longtemps que subsisteront 
les cieux et la terre, il ne disparaîtra pas de la loi 
un seul trait de lellre ou un seul iota. » Math. 5 : 17 
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<'I 18. « S i lu \ ' C'IIX entrer dans ln vie, gnrd 1 
111andements >, , dit encore Jésus au jeune h: es corn. 
\'ient lui demander ce qu'i l doit faire pour rnrne_ qui 
Yie élernelle. On pourrait multiplier les p avoir la 
,nais ceux-ci s uffisent. assages, 

Vous nous aYez di_t, cher Monsieur, que le N 
Lel_ois é_Lail 11n not~1re e!1 her?e, et _que poure~chù. 
raison d en appe lait tou1ours · a la l01. Et vou elle 

. ve,·iez élran&'e qu; l_e _chrétie~, qui est bourge~i;rou: 
r. ieux, et qm a reallse en IU! celte promesse de_s 
lîque du Seigneur : « Je mettrai mes lois da:arni. 
esprit, je les graverai dans leur cœur,. je sei·n~ 

1
eur 

Dieu el il s se ront mon peuple » (Héb. 8 ·: 10) . _eur 
Lrou\'er iez étrange, dis-je, qu'il se tien ne al.Laché ,ou~ 
p1·esc1·iptions de celle loi ? Il ne peut faire aualux 

' 1 • t· d' re-ment, c esl pour u1 un~ ques 10n obéissance ou d 
désobéissance, une q11estion de vie et de mort. e 

Dans l'espo i1· , que vou_s pour!·ez donner une ·ré. 
ponse favornble a ma ·demande, Je vous prie de rec . 
\·oir, Monsieur, mes sa lutations respectueuses. e 

ULYSSE AUGSBOURGER. 

II 
J,elll'f 1/e M. ll/y.~se Augsbo11rg er c111 Grand Conseil 

Neuchâtel, le 19 décembre 1922-

Au G1:and Conseil 
du Canlon de Neuchâtel. 

Très honorés Messieurs, 

Pardonnez-moi de prendre votre temps; pour venir 
so lliciter de votre part une faveur. 

Membre de l 'Eglise des Adventistes du septième 
jour, je me repose le Samedi, jour mis à part par 
Dieu !ni-même pour le culte qui doit lui être rendu. 
Ma conscience ne me permet pas de me reposer un 
a11tre jour que celui mis à pa1·L par le quatrième 
commandement. Une année durant, j'avais obtenu de 
l\1ons ieur Borel, directeur des écoles primaires, la 
1 iberté de ne pas envoyer mès enfants à l'école ce 
jour-lù. Une autre demande ayant été adressée il 
Monsieur le directeur, il crut ne pas pouvoir justifier 
les absences de mes deux enfants, bien que celles-ci 
t.rnrnillenl à la sati s faction complète de leur insli
lnt.rice. 

Cité deux foi s dernnt monsienr le Juge de paix, je 
me suis acquillé de l'amende qui me fut réclamée, 
et. s111· le consei l de ce dernier, je me suis adressé 
:\ la Commission scola ire, qui reponssa ma demande. 

Cité ensuite devant le tribunal communal, Mon
sieur le .Jnge renvoya le jugement de quinze jours, 
ce qui me donna le Lemps de m'adresser à M. Stram, 
direcleur de l' Instruction publique. La répons~ f~ l 
de nouveau négative, et ce rnatin je comparaissais 
,·1 no11vea11 devant Mons ieur le Juge qui, malgré toute 
sa bonne volonté, ne crut pas pouvoir faire autre
ment fJUe de me condamn~r ù nn jour de prison plus 
les frais de procédure. 1 

• men Monsieur le Juge ayant confirmé un renseigned 
de l\fonsieur Slram, ù savoir que je pouvais rnJ ~e;; 
ser 3\1 Grand Conseil qui, lui, pouvait m'acco~ e_, un 
que le Conseil d'Etat. me reft;tsait, et deman e~ jr 
l'ecours en grâce contre le jugement p~ononc ', 
croirais manquer ù mon devoir en ne le faisant P~Îrr 

J e ne yondl'ais pas, Messieurs, abuser de. 'oser 
temps, el pourtant je me vois obligé de vous ex~eru~ 
f'n _deux mols les misons qui motivent ~o;elon la 
d'envoyer mes enfants à l'école le Samedi. ue la 
déclarolion du Livre de Dieu, nous croyons 1~811de· 
loi rie Dieu est immuable, que lp us ses c~m que le 
rnenls sont s tables à peq'iétuité (Psaume li ), 

AD V
ENT 1s18 

REVUE 



. 1 n'c;;l 11 u -; Yé nu pour l 'abolir mais pour l'ac-
1 •JS • C11 l'r el q11·nu<:~1 lvnglemps que subsisleronl les 

c?1n~ 
1
et la tri r,: , il ne passera pas de la loi un seul 

c1eu, ou un tru1l de lettre (Mallh . 5 : ~7 . el 18), el 
1°1~ fin celui , J 111 observe Loule la 101 a part un 
qu e~ andenicnl qu'i l Yi o le, est coupable comme -s' il 
coJll ·ail tou~ \'io lé;;. (Jacques 2 : 10 el 11. ) 

repos el de cu lle, conformémenl au quâtrièmc com-
111andelllenl de la loi divine. Exode 20 : 8_ à 11. lis 

• 1 •·1 f li obser-ne voient nulle part dans la Bib e ,qu I ai e . 

le1 ~'comme nuus avons Lous :\ comparnîlre devant 
t:·ibunal de Dieu, il est nécessa ire que not re con

le 'te soif trouvée conforme à ses .exigences. Etant 
dui né que la loi divine est une loi immuable, absolue, 
~~;nel le : qu' il en e~I d'e,lle comm_e de l'acie~ que 
l'on peul rompre mat~ qu ~n • ne Oech1l pa:'> , Je me 

yer le Dimanche, premier jour de la semaine, et ils 
en so11t à cel égard .au mè me point que le . resl~ des 
moclels. Tous les commenfaleurs . s'accordent a re
connaitre que le Samedi fut el dellle11re le Sabbat _de 
la Bible, el que l'obse rvation du Dimanche, premier 

• jour de la semaine, comme jour de repos, 11e repose 
pas sur un commandement. divin, mais s.ur _ des or
donnances h1.1maines. Les écrivains catholiques et 
protes tan ls tombent d'accôrd su 1· ce point. 

Les adventis tes es timent, Messieurs, que le déca
logue est tout aussi obligatoi re pour nous auj_o~r
d ' hui qu'au mpment où il fut promulgué au milieu 
des foudres du SinaL Il s ne s e sentent pas libres de 
se liHer à leu rs occupations o rdinaires, parce qu'ils 
lisen t dans le commandement : .Tu ne feras aucune 
œ uvre ce jour-là ni toi, ni ton fil s , ni ta fille, » e tc. 
lm poss ible donc, . pour moi, à moins d'être un pré
varicateur, d 'en_voyer mes enfanls à l'école le jour du 
Samedi. 

ul'e • contraint uu a froisser- ma conscience en 
tro

1
,
0
vant mes enfants à l'école le samedi ou à ne 

en J bé" • d pas tes envoyer , pour o 1r aux comrnan ements de 
Dieu. 

Je ne vous demande pas, Mess ieurs, de partager 
mon point de vue : je ne fai s que vous l'exposer, el 
j'ajoute que pour mon compte, je veux obéir à Dieu 
plutôt qu'aux hommes. J e désire me conformer à 
toutes les lois de mon pays, je veux être un citoyen 
modèle, comme aussi un bo~ père de famille ; mais 
puisque le malheur veut que pour obéir à une loi 
civique, je so is obligé de transgresser un. comn:ian
dement de • mon Dieu, je me refuse de suivre ce 
parti, el, s'il le fa~l, je ferai la P!'_ison qui me sera 
inOig~e- chaque fois . que . pour obe1r au commande
ment de Dieu, je serai condamné com me un fripon 

· qui · refu serait de donner une ins lrl!clion quelconque 
à ses • enfants. Un fait certain, Messieurs, c'es t. que 
je m~ _sentirai plus libre dans ma prison po'ur avoir 
fait ce qui est . bien, que s i j'étai s dans. _la rue avec 
la conscience chargée d'une désobéissance. La . vie 
d'un homme est frêle ; nul n'est sûr du. lendemain, 
c'est pourquoi j'estime qu'i l faul_ avant tout la faiœ 
bonne el chrétienne. • 

I)ans l'espoir que vous p;endrez ma ,demande en . 
considération, et que vous m'acc9rderez ,la. . liberté de 
serl'ir Dieu sans contrainte, je vo-us rr.i~ de recevoir 
mes remerciements anticipés el mes sah,itations res-
pectueuses. ULYSSE A,UG'SBOU nGER ; 

III 
Lettre de M. Ulysse' A'ugsbourger 

au Tribunal cantonal 

NeuclHHe), le ' 6 fév'ri er 1923. 

Au Tribunal cantonal 
de_ la v,ille de ijeuchâtel. 

. , . 

'frès honorés Messieurs; 

. Ayan.t élë condamné ce matin 6 ' février · 'à trois 
Jour d' • • . ' . ' 
T .bs emprisonnement par · Mons ieur le' Juge ' du 

l'J 1 • ' m una de P ciJi•ce, pour ne pas · consenlil' à envoyer 
dee\ enfan_Ls à !.'école le Samedi, je me •fais un devoir 
et c e

1
courir à une 'demande de pou1·v6i ert cassation 

Te a pour les raisons · suivantes • ' • • • 
cito~ut d'a?ord, la Constitution su is~e garantit à Loul 
solueen suis~e la liberté de conscience • 1a· p lus ab
lion d De?xièmement, l 'article 27, traitant· la •q\Jes 
c Les esé'ecoles publiques, s'exprime en ·ces ·termes. 
quenté col es publiques doivent pouvoir . être fré
sans- e~/ar les adhérents · de toutes les Confessions, 
libert~uJ s ·aient à· souffri1; d'aucune façon dans leur 

Mon e conscience ou de . croyance. ii • 

S_arnecti refu~ d'envoyer mes enfan ts , à_ ·l'école ' le 
c_1ence. ~atm_ est précisément dû .à un· motif de cons
Iton des suis pasteur au compte de la ·-dénomina
lllunauté Adve~t1stes du •Septième Jour. Celle com
lllecti, se ttrél!enne . observe religieusement le , Sa 

111 
p I me jour de la semaine, comme· jour de 

itour t92a 

Aujourd'hu i, je sui s appelé en jugement pour ·ne 
pas céde 1· a ux dés i1·s de la Commission scolaire. De-
11iain je parnîlrai devanl le Tribunal du grand Dieu, 

.qui me fail savoir que le tout de l'homme ici-bas, est 
de craindre Dieu et de garder .ses commandements, 
parce qu'i~ fera venir . en jugement les actions se
_c rèles de Lous les hommes. Eccl. ' 12 : 15 et 16. Pour 
obéir au commandement divin, je me voi s ,inniger trois 
jou1·s de prison par les juges de 'ce monde. Si je 
désobéissais au commandement divin, je serais con
damné par le )uge de toute la terre. à une perdition 
éternelle, car celui qui, sciemment, aura transgressé 
110 , seul .des commandements de la lqi divine, sera 
coupable comine .s'il l'ava.i.L violée toute entière. C'est 
donc à . cho.isir : obé.ir à Dieu ou aux hommes. 

Dans l'espoir d'une réponse favorable, j~ vo1,1s prie 
de ,recevoir, Monsieur, mes respectueuses salutations . 

ULYSSE AUGSBO.URGER. 

IV 

Réponse . de M. le Procureur , général devant 
la Cour de cassation 'pénale. 

Château de Neuchâtel, le 12 février 1923. 

A la cour· de cassation pénale, 
Château . 

l\jonsi~ur le Président et Messieurs, .. 
J 'a i • !'.honneur • de présenter les observations 

suivantes ·au recours interjeté auprès de VOU ~ par 
Ulysse Augsbourger, pasteur, contre le· jugeme·nt du 
Tribunal · de police de N()uchâtel, • du 6 février 1923 
le condarri~ant à. troi_s jours d'emprisonnement · pou; 
contraventiô'n à la ·101 ·du 18 novembre 1908 sur l'en-
seignement primaire. • 

Quant à /a /orm e. - Le jugement est du 6 février 
1923, la déclaration de pourvoi a été déposée au 
GrefTe le 7 îévrier 1923 ; le O"\émoire, en cieux exem
plaires, est parvenu au · GrefTe · du Tribunal cantonal 
le même j,our. .. 

Les formes et délais qes articles 487 et suivants 
C. P . P. ont été respectés . ; le recours . est donc rece
vable. 

Quant au fond. - _Le recourant invoque deux 
moyens qui se complètent l'iüi l'autre, à savoir . 

.Celui Liré de l'article 27 de la Constitution fédé
rale : « Les écoles publiques doivent ê tre fréquentées 
par les adhérents de toutes- les confessions, sans 
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qu ' ils aient 'ù souffril' <l'auc11ne façon rlnns lrur li-
ber té de conscience 011 de croyance. >• . 

Le second est pl'is dans l'arlicle 49. ~I ~ la Cons l~
lution fédéral e garantissant l'inYiolab il1t e de la 11-
berlé de conscience et de croyance. 

Le pre111ie1· 111 oyen me pal'ail è tre im·oq11~ ? tort . 
Le p1·inc ipe consac1·é pal' l'a rt ici~ _27,,. 3• aline_a, ~~ I 
ce lni-ci : « 11 ne peut ètre donne a l ecole pr1ma11 e 
qu'un ense ignemenl laïque, en dehors _de toute !orm~ 
rel ig ieuse t.>1 de loul acte de 1Hm}lyl1~me: » C est a 
cela e:xr l11 si\'e111t.>n l 'lue s'_a l'l'èle ! appllcal1on_ de ce_t 
nr l icl e. l .es en fants Augsbo11l'J.{e t· ne subissent n 
l'école le sn111 edi , pas plu . que les autres jours, 
aucun' enseignemenl religieux, et c'est ù tort, ~e le 
i·épèle, que le recourant e prévaut de celte dispo
si tion léga le inapplicable. 

Le seconcl moyen paraîl d'une discussion plus 
diffic ile i1 111 esu1·e qu 'on pourrait admellr e une op
posit io~ en l l'e deux parag1·aphes de l'article 49 de la 
Constilulion. En effet, nous trouvons d 'abord : « La 
liberté de conscience et de croyance est inviolable, >> 

el . plus loin : « L' exerc ice ~des droits civil s o~ ~oli
liques ne peul èlre r estreint par des prescr1pt1ons 
ûll de. condi tions de nature ecclésiastique ou r eli
gieuse que ll e qu'elle;; so ient. >l 

« ul ne peut, pour cause d'opinion religieuse, s'af
franchir d e l'accompli ssement d'un devoir civique. » 

Nous avons donc, d'une part, une liberté invio la
ble el, d'autre part, des ob ligations civ iques primant 
ce lle liberté. J e crois que la contradiction est plus 
apparente que réelle, je m'en explique. 

La garantie de conscience et de croyance concerne 
l'idée intime de l'individu. Personne, pas même le 
légis lateur, n'a le droit de réprouver celle idée en 
la ll é lri ssanl d 'un e maniè re quelconque. Par contre, 
l'individu auq uel on assure le r espect de son sens 
inl ime es t terni, pal' oppo. ilion, au respect des lois 
qui gom ernent la collectivité. C'est ce que le législa
teur a consacré en disant : « Nul ne peut, pour cause 
d 'opinion religieuse, s'a ffranchir d'un devoir civi 
que ». C'est plutôt un princ ipe . ocial qu'une donnée 
juridique. L'individu ne peul pas, au nom de sa 
consc ience, fut-elle plus élevée que celle de tous se 
concitoyens, prétendre ne pas s.ubir la lo i comm,rne 
el. rn uloir imposer la s ienne. 

Le Autorités fédérales ont eu , i:I maintes reprises, 
·ft s'occuper de ce probl ème pour des raisons mili 

, taires, re lig ieuses el sco la il'es : il (sic) l'a toujours 
,résolu négativement. 

Il suffit de consu lter, :'t ce suj et , l''éd itio.n alle
mande du commentaire de la Constitution fédéra le 
du Docteur W. Burckhardt, page 486 in (,n e. 

J e conclus , pour les rai sons qui précèdent, au 
r ejet du 1·ecours sans suite de frai s. 

Ag réez, Monsieur •le Prés ident el Messieurs , l'assu
rance de ma considéralion la plus disting uée. 

V 

Le Procureur général 
CH. COI.OMn. 

/,ettl'e de M. Ulysse Augsboul'ger 
à M. le Procureur général. 

Neuchâtel, le 15 février 1923. 

Mons ieur le Procureur généra l, 
NC'uch!Hel. 

Monsieur le Procureur, 

PP1·mettez que je vous fasse pari d'une 0 11 dt>11x 
r~llexions au sujet des rni ons que vons a lléguez, 
dans votre lettre du 12 févrie'r à la cour de cassation 
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pén::dr , raisons riui o nt molivé votre rejet d 
d emande de recours con l.-e le jugement porté e tna . 
moi le 6 févri e r. contt•e 

Toul d'abord je maintiens qtie l'article 27 d 
Consl itul ion n'e. t pas nai pour moi. Je ne pu· e la 
eurnver 111e;.; enfan ts à l' école publique sans a,•~ .Pa~ : . . , 1 . 01r •a 
soufrr••· cl~ns 1_11 ~ 11,ber_t_e ce ~ nsc1ence .. Cel_le-ci m'in. 
))ose la necess1le d obe1r à Die u. La Commission 

' bl . ' l · 1 sco. luire veul m o 1ger a r ansgresse r e commandem 
. ' d cl f • . • ent <li\'in qui m or o nne e ne aire aucune œuvre •. 

111 oi ni mes enfnn s le 7• jour, mis à part -par 0.1°1 
. C L • e11 pou.- 1in sa1nl usage. ommen pourr1ez-rn11s main-

tenir, Mons if'ttr le Procureur, q11e, conformément : 
l'article 27, les éco les publiques pement être rr/ 
qnentées pa1· mes enfants sans que j'ai à soulTrir 
cl'ancune façon dans ma liberté de conscience ou de 
cl'Oyance, pu_is riu'on m'inflige de la prison pour me 
ron t.rninclre ;) viole~ 1~ comma,~demen~ divin pour 
obéir :'t une presc r1pl1on de I instruction publique 
qui lui est contraire. 

Votre maniè r e d'interpréter l 'article 49 de la Cons-
1 itulion fédéra le 111e paraîl sujette à caution. Je ne 
\'OiS en effet pas en quoi l'exercice des droits civils 
ou poliliques so it restreint par mon refus d'envoyer 
mes enfa nls it l'école le Samedi. J'ajoute que je ne 
pense nullement m 'être afiranchi de I l'!i.ccomplisse
rnenl d 'un droit c ivique quelconque. 

La loi scolaire n 'accorde-L-elle pas cent demi-jour
nées de congé a ux enfants des parents qui en fe. 
raient la· demande ? La loi jusl.ifie ces absences. Le 
IPgi lateur n'envisage nullement ·que les parents en 
qt1eslion, malgré· ces cent absences, n'accomplissent 
pn lem· devoir de chrétien. Personnellement, je ne 
d emande que cinquante de mi-journées de congé. Il 
es l vrai que tandi s q11e les premiers, les demandent 
pou1· è t 1·e aidés dans _leu rs travaux par leurs enfants, 
rn0 i je les so llicite pour que mes en(ants puissent, 
avec leurs parents , se rendre au culte pour y adorer 
Dien. C'es t don c pour un motif de conscience. 

i donc, dans le premier cas, les parents, malgré 
le. cent a bsences, ne manquent pas à leur devoir 
civique, po urquo i voulez-vou , Mons ieur le Procu• 
1·eu1·, que je so is condamné, ous prétexte qu'en ,pre
na nt c inquante demi-jqu rnées de congé je manque à 
rnes devoirs civiques ? Vous n'irez pas jusqu 'à pr~
tendre que la lo i dn repos, ordonriée par Dieu _lu1• 
mê 111e, so it mo in~ importante que la loi du travail. 

J e ,·0 11 s ferai également remarquer que les adven-
1 i. t.es ne clemandent nullement à imposer leu~ m~ 
nièr e de voir. Il s réclament pour enx la même ltberl 
que pour to us le c ilovens. Vous .admetlrez, ~~on· 
s ieu 1·, qn 'en matière de ·roi la conscience de la mino-
i·ité rst aussi . acrée que cell e de la fYlajorité. . 

d' wrer P ermettez-moi Mons ieur le Procureur, a 
1 votre al.Len lion ~ur .un autre fait bien· connu. Tou~! 

les per éculions relig ieuses ont eu P?ur c;i.ust ue 
vio lation des lois civiles. Lorsque l'Eglise _catho iqlle 
persécutait re nx qu'elle appelait des héré~ique:té eio· 
le fai sa it au no m de ses dog mes qui avaient ro· 
Lrod11it ,; dans les codes civi ls. Quand donc ~es t,,e 
lestan ts étaient mis à mort, ce n'était. pas . 1~ (e5 
de lelll' re lig ion, mais parce qu'ils avaient vio pour 
lois de l 'Etat, el qu'ils constituaient un danger 
la paix et le bien de l'Etat. 

50
11s 

C'est au no m d e ce princ ipe abominable, CJ~~• périr 
Henri IV et en l'espace de trente ons, on ;es 23~ 
dil le célèbre Edwards-, 39 princes, 158 corn rs~nne5 

barons, 147.518 gentilhommes et 760.000 pece prin· 
du commun peuple. C'est encore au nom de cruautés 
~i pe qne son p_e lit-fil s Louis XV, par de! ,onls, ob· 
1nouîes , rH, so rl11· de France 600.000 prote el que 
ju1·er 800-000 autres et périr 400.000 auLreS, 
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re.-1n Di"clèt iPn fil éc rire cians les lois de son 
ce _0~~,c ~ qu'il 11 ·~ ~1 µ_lus ùe réfol'111é~ 11,_ to11l co1111ne 
ro)3 _ 

1 3 ,ail fa it ec 1·1l'e sur les 1neda1ll es de son 
l'anc_ie~ tpi ' il n\ a plus de c hréli ens. 
rinpir .-1 111 c-, côté.., 1111 liHe ùe 660 pages, intitulé 

Jitci;cil concernan t Je-, Heligionnaires, 165'2-lï;°> J, 
' ·Jïc cl ,'\rl'èt'" c<111ce 1·1rn1 1I la religion l't•forn1éc 1, . 
h 

1 
~-t pas s:111s intérêl de Yo ir que c'est louj ours 

11 11 
0
•111 de ces a rrèls du Consei l d'Ela l que l'on 

a il Il , , 
rséculail les reformes. . . . 

pcC'csl 1111 fait d11Z11e de 111 enl1011 4ue Jesus fut per
, it ·c· sous le prétexte ùe nécessité po li lico-sociale. 

,cc1 . . l • • 1 Q f C' 'lait 1111e atfrurc pul'e111e11 c1n e. « ue e ro11s-
c, . ? ,1 arn ient ùit les chefs des pl'èl1·es au Sanhé-

no1 ~ • f . b J • 1 
1 -11 

• c, car cet ho n1111c a il ea11co11p ( e m1rac es. 
1 ri • r . . I • t Si 0011 ;; le laissons a '.1·e , _Lou s cro11·ont_ ~n u1, e l es 
Hoiuaius Yienùron l deln11re e l notre nlle el no tre 
nation. 11 Jean 11 : 7. 

« Alors Ca\'p he, le grn11d-p1·èlre, ùil : Vous 11 'y en
lclldr7. rien. li es t de notre i11lérèl 'qu'u11 seul ho111mc 

11 ,eurc pour tout le peuple, et que la na tion enlièrn 
ne péris e pas. >> . . 

ou and .J és11s f11 L t r udu 1t dcrnnt Pilate, ce ful sous 
l'i,;culpalion de sédition e1. d'insml'ection. Pilate ne 
lrourait J'icn en lui de l'épréhensible, mais ·]es Juifs 
,'écriaient : « Si tu le 1·elâches, lu n'es pas ami de 
César. Quiconqu e se fait ro i se déclare contre 
Cé ·ar. 1, 

C'était donc, du co mmencernent à la fin, une ques 
tion de politique civile. On s'était efforcé de faire 
crni,·c que les enseignements relig ieux du Chri st 
lenuaicnl à co111pl'Omellre la pa ix e t l'exis tence même 
du gou\'erne111eut, e t c'est sous celle accusation qu'il 
fui 111is à rn orl.. Est-ce que quelqu "un osera affirmer 
{JU C cc c1·ime es t moins criant parce qu'il fut mis à 
111orl co111111 e perturbateur de l'or·dre civ il ? De quelque 
110111 qu'on appell e les lo is au nom desquelles on 
poursuil les personnes qui veulent servir Dieu , un 
!ail de111eure, c'es t que ces loi s, . civiles ou autres, 
ont en opposition directe au Dieu du ciel et• de la 
lerre. 

La Parole de Dieu es t 11n l'Oche1·. Ceux qui édifient 
su,· elle sont e11 sécurité. Elle seule subsis tera quand 
~uut~s. les autres c hoses passeront. C'es t pourquoi 
Je repele, en tern1inant : je ne puis pas envoyer mes 
enfants à l'école le jour du Sabbat. Le grand Dieu 
de?nt lequel tous nous aurons à compaTaîlre, me dit : 
~I u. ne feras aucune œuvre ce jour-là, ni Loi ni Lon 
; 5.111 la f11le.:. ca1· l'Eternel, ton Dieu, s'est reposé en 
e Joùr-là, et l'a sanctifié. )1 

P' EITorçons-nous donc d'entrer dans ce repos de eur q , ' 
liant u aucun de H)US ne vienne ù to mber en don-

Pa ~n exemple de désobéissance. >> H éb. 4 : 11. 
ai·oi / 

1
?1111ez-111_oi, Mons ie ur le Procul'e11r, de vous 

111cs ·a~lcn~ s, lo11gte111ps , et recevez, je vou s prie, 
11 lat1ons les plus respectueuses. 

ULYSSE .\ UGSD0U nGEn. 

VI 
l ettre cl 

e JI. Ulysse Augs/Jour ge,· ou Grand Conseil. 

Au Grand C 
onsei l de 

Neuchâtel , le Hl février 1923. 

Neuchâtel. 
Messielirs i les Menrbres du Grand Conseil, 

A. Messieurs 
.1 Yant "l ' ' 
~u • " c 8o • d l!J-i JUgern • 111 11,é d e payer les fra is des proce ures 
li 21 co1,11:

11 t P1·ononcé contre moi le 19 décembre 
e,. 19 11c a\1 • J • 1 30 • ICJ~ ~ . ss , < c 111 e 1·end re à la pl'tson, c Jan-
cc, i'c'n fu'.1Le de quoi j'y se ,·a is con l1·aint fl)Ul ' lu 

1,, a, conclu que telle était la réponse du 
•1ou7. • 

1923 

d • lui avais r.rnn<l Conseil, aux Jeux deman es <JUe Je 
adrrs, ées contre ces d eux condamnal1ons. , 

Or u11e lcllr·e de i\lonsie11r le Consei11e r d'~tat ,m _apl 
prend que j 'ai fait e rreur, le Grand Con e il n a~an 
pu, :statué sur mon cas. , . . 

\ 'ous 11ïg 11orez pa,.:, Me,;sie11 rs, qu e, le 8 fe\'l' te i· Je 
fus à noll\·eau condalllné par l\l ons ieur le Juge Roulel. 
ü trois jours de prison. Aya nt fail une deina~de <le 
pour\'Oi en cassation contre ~e juge111en~, M_ons ieur le 
Procu reur géné ral y répondit par la negat1ve. 

Or, puisque, selo n la décla1:ation de M • . St1:31n '. 
directeu r ùe l'l nslrnction publ1 q11e , les altr1b11tion:. 
d u Grand Conseil sonl p.eaucoup plus élen~ucs, que 
celles de la co111111ission scolaire ou du Conseil d.E tal, 
c l que pa r ce 111oyen je puis obtenir celle liberte que 
111 e refuse11l les p1·e111 iers, je viens en~or e r e~ot~rtr 
cont,·e le j11ge111ent prono ncé contre 11101 le 6 fev rt er! 
comme je l'ai fait. pour les précédents. Ayant e~p~se 
111a man ière de voir à Monsieur le Procureu r general 
eu une le tlre du 15 fé n ier 19'23, letlre qui va sans 
doute fai1·e partie du dossie1· qui ~·ous sera soumis: 
je ne me répé tera i donc pas, et Je m e conlenlerat 
·l\1ess ie111·s, de vous so111netlre une ou deux déclarn
li ons qui, tout incidemment, furent placées sous mes 
yeux ce mali '.1 . 

Dans son liv1·e sui· fâ: Civilis<1/ion el la croyance, 
Charles Secrélan affirme que le malheur de notre 
démocratie esl « qu'elle supprime l'une après l'autre 
les garanlies de la liberté ou de la propriété indi
viduelles >, . El il définit ainsi la liberté : t1 Laisser 
~.g i1· chacun suivant ce qu'it croit être bien, aussi 
longtemps qu'il n'empèche pas le voisin d'en faire 
aulanl. » 

« La liberté », dit la · Déclaration des Droits d e 
l'Homme, l> consiste à pouvoir faire tout ce qui ne 

• nuit pas à autrui. Ainsi l'exercice des droits natu-
1·e ls de chaque homme n'a de bornes que celles qui 
assu rent' aux membres de la société la jouissance de 
ces mêmes droits. » Elle ajoute : 11 La loi n'a le droit 
de défendre que les actions nuisibles à la société. -, 

" Les libertés, comme les propriétés, l1 a dit un 
juri s te célèbre, Turgot, « sont limitées le · une& par 
les autres. La liberté d 'agir sans nuire ne peut ê tre· 
enfreinte que par des lois tyranniques. On s'est beau
coup trop accoutumé, dans les gouvernements, à 
immole r toujom·s le bonheur des particuliers 'à de 
prétendus droits de la société... . » 

Vous i11e pardonnerez ces citations, Mess ieurs . 

Avec confiance, je m'adresse à vous, assuré que 
\'OUS compre nez fort bien que si les magistrats sont 
établis d e Dieu , ce ne doit pas être pour punir ceux 
qui fo nt leur d evoir au p lus près de leur conscience 
éclairée par les lois divines, mais ceux qui font le 
mal. 

Jamais Messieurs , plus de crimes n'ont ravag é no-
tre pauvre monde. Pourquoi ? C'es t parce que l'on 
ne prêche plus la: nécessité d'observer cette grande lbi 
que Dien a gravée de son propre doig t sur deux tables ' 
de pierre, loi qui seule ense·ig ne ce qui est jus te et ce 
qui est ;njus le. Faites-la revivre, cette lo i puissante, 
donnez à ceux qui veu lent la suivre la liberté de le 
faire sans contrainte, comme le veut l'arti cle 49 de 
la Constitution fédéral e : ca·r croyez-le bien, Mes
sieurs, s i tout le monde mutait se laisser instruire 
par elle, le l'égis laleur aurait peu à faire parce que les 
hommes seraient bo ns. 

Dans l'espoi1· d'une répo nse favorable à to utes ces 
ùe mandes, j e rnus prie de r ecevoir, avec mes remer
ciements anticipés. mes saluta tions les plus respec-
tueuses. ULYSSE ,\ UGSDO UnGrm. 
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Vil" • 

Le/Ire de .l1. Ulysse .-1ugs/Jourge,. 
au Tri/Jun o/ cant onal 

i'\e11 chi\le l. le 22 février 1923. 

Au Tribunal canlonal 
de la , il I e de Neuchâtel. 

Très honorés Me sieurs, 

Eta nl donné que Messieurs les membres de la 
Cour de cassation, n'ont pas encore stalué sur ma 
demande du 6 février 1923, el que, pour les mêmes 
raisons que précédemmenl, je viens de me voir in
fli gé une condam nalion d'un_ jour de_ pri~on par le 
Tribunal de police, _le mardi 20 février, Je . me per~ 
mels de recourir encore à une demande de pourvoi 
en cassa lion confre . ce· jugement. ' 

Croyez-le bien , Messieurs, ce n'esl pas par esprit 
de di pute que je me refuse d'envoyer mes enfants à 
l'école le Samedi. Je suis lié par un commandement 
de Dieu qui se !il ainsi : « Souviens-toi du jour du 
repos pour le sanctifier. Tu travailleras six jours, el 
lu feras toute ton œuvre- Mais le septième jour est 
le jour du repos de l 'Eternel, ton Dieu. Tu ne feras 
aucun ouvrage ce jour-là; ni toi , ni ton fil s,· ni la· 
fill e ; .. . car en s ix jours l'Eternel a fait les cieux, -la 
terre, la mer el tout ce qui y est contenu, et il s'est 

. r·eposé le septième jour. C'est pourquoi 1-'Elernel à 
béni le jour du repos et l'a sanctifié. 1> Exo. 20 : 8-l l. 

C'est donc pour obéir au Créateur que je n'envoie 
pas mes enfants à 1 'école le -Samedi. S'il est vrai que • 
la liberté de conscience est inviolable, je ne dois .pas 
être tourmenté par la loi, et cela d'autant plus que 
chaque citoyen suisse doit pouvoir envoyer ses en
fanls à l'école publique sans avo ir à souffrir d'aucune 
façon dans ·a I iberté de croyance el de conscience. 

Au -lieu de cela, je me suis déjà vu infliger six 
jours de prison. On a peine à croire que, dans un 
pays de liberlé et qui -se dit chrét\en, dans une ville 
où se trouvent des écoles de théologie, et .de laquelle 
sont so rti s tan t de miss ionnaires une telle chose soit 
possible. . .. . 

L'Evangile, Mess ieurs, pl'Ornel la liberlé aux cap
tifs. Les difficultés que je 1·enconlre aujourd'hui ·ont 
été connues ' par ceux qui voulurent servir Dieu dans 
tous les Lemps. Pau l déjà la. rencontrait s.ur son 
chem in. Les Juifs l'accusaient devanl Galli.on, pro
.consul de !'Achaïe, en disant : « Celui-ci veut per
suader les hommes· de servir Dieu ,d'une manière 
èonlraire à la loi. » Acles 18 : 13. P line, gouverneur 

. de la Bithynie, consulte l 'empereur Trajan, son maî
tre et son am i. Il reconnaît que les chréliens parais
sent innocents des crimes dont on les accuse ; ma is 
ce sont des gens qui ne veulent pas adorer les 
idoles nationales e( sacrifi0 1· à la s lalue de César. Il 
écrit donc : « Ceux qui ont avoué, je les ai menacés, 
puis s' ils ont persévéré, je les ai envoyés au supplice· ; 
car il y avait là un enlêle111 en l. et une obstination q11i 
dévaienl être en loul cas. punis, quél qu'en fut l'ob
je~- ». 

•• Alo rs, comme aujourd'hui, lé culte étàit rendu à 
la loi ôe l'Etat : la queslion religieuse dispara it sous 
la ques tion politique. 

Ces fa it s prnuve11l la justesse d ' une ' obse rvation de 
moris ieur E. Navi ll e, qui affirme <'tu'en Su isse la li 
berlé religieuse es l 1nan ifestelll enl en péril (L'Eg lise 
romaine el la Liberté des ' C11ltes , page 93. ) A la 
page 21 du même ouvrage, il dit : « J'appelle persé
culion religieuse, non seulement des mesures ayanl 
un caractère de violence, ·mais loules les violations 
des droits d'un individu, ou d'une réunion d'indi-
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ndus pour cause ~e croyar_ice • ou de cùite. n 
chrétiens >> , dira-l-Ii plus lom, « :les -chrétiens c/ tLes 

C , Q C, . n un autre chef que esar. ue c~ esar • soit roi ou 
pie, i_l n '. i1:1porte: ~.ls conna_1ssent d'autres. 

1 
lois Peu

les lots civiles. S1 1 msurrect10n l~ur est toujours ~1e 
fendu e,. la rési~ta!1<;-e le~r est, to_uJC!urs prescri te dan· 
f,e cris où la loi cwile viole la /01 divine .. .. » . s 

J'estime. que, pol!-r ~~i, c'est ~n rr_ialheur ,que ··ai , 
à r~si~ler à une loi c~v1}.e con~ra.,_~~ a là 16!. de tlieu~ 
Ma)s Je me souv_1ens qu Il est ec1 !.• : « 1:'u aaoreras le 
Seigneur, ton Dieu, et tu le servrras lm seul. )> 

Dans l'espoir que Messieurs les •membres de 1 
Cour- de cassation prendront ma . demande en cons~ 
dération el me répondront . favorablement , je vous 
p1·ie de recevoir, Messieurs., mes .salutations respec-
tueuses. ULY!,SE . AUGSBOURGER. 

VIq _'. ,, 
1 •• 

Deuxièm e lettre de M. Ulysse Augsbourger 
a

1

u Trtbu'na( canto'nal • • , , 
Neuchâtel, le : 7 mars 1923. 

Au -Tribunal Cantonal ,,., : 
de la. viUe de •· 

euchâlel. 
f .[-{ .. ' • 

Très ~?norés Mess1~urs, 

Hier, 6 mars, je comparaissais une fois • de plus 
devant le Tribunal 'de Police, . Pour m'être · conformé 
au commandement divin en n'envoyant pas mes en
fanls à l'école le Samedi, , je_ me vis .infliger · trois 
jour~ de priso~ par ~onsi~ur. le, }uge Ro~let, no
nobstant. le f;:ut que Je lm a1 fall connaitre mes 
démarches en vue d'un arrangernent '' avec la Com
mission scolaire' pour les quatre derniers samedis de 
l'ar.née • scolaire, après quoi je retirerai · mes enfants 
de l'école publique· pour les· faire instruire ditîérem
ment. • 

Je me . permets, Messieurs, de faire à nouveau une 
demande de pourvo,i en cassation contre ce jugement. 
Les motifs que j'invoque sont les mêmes que dans les 
deux recours précédents. 

Ces co.ndamnations inju~tes, • puisqu'elles . frappent 
un homme. donl le seul crime est d'obéir à . la loi 
royale . du Créateur des cieux et de la terre devant 
lequel tous, juges, rois . et sujets, a.,uront à compa
raître . bientôt, ces condamnations dis-je, sont tout-es 
fa ites pour obliger ceux de ·vos citoyens qui veulent 
vivre une existence 'leur permettant de pouvoir sub
s is ter devant Dieu à quitter une patrie qù'ils aiment, 
mais qui veut mettre des· entraves à . leur liberté de 
conscience, en ne permetlant pas qu'ils ·l?raliquent en 
paix la religion qu'il s ont choisie ,et qui est chère à 
leur cœur. 

J'aime à croire, • Mes~ieurs, que c'est la dernière 
fois que j'aurai à vous importuner. Aussi est-ce dans 
l'espoir que vous répond 1·ez favorablement. à mes 
troi s requêtes que je vous prie de recevoir mes salu-
tation s respectueuses. ULYSSE" AUGSBOURGER. 

HONTEUSE RECULADE 

Beaucoup de chrétiens, après s 'ètre mis ext~rieu
,l'emenl au service d.e Jésus-Christ, après avoll' en 
nppatence réglé leur vie sur son exemple el su: se: . 
com mandemenls, persistent . dans• quelque babtl~rl , 
0 11 dans quelque penchant contraire à l'Evan~•le, 
ou bien , ce qui est au fond la même chose, s'afTectw~
nenl lellement à des choses tnnocentes en elles-me_-

lé • l· • 1 ' 1 t vient ou mes et g 1 11nes, que, . orsque e momen . _. ï s 
le service du Seigneur en exigerait le sacrifice, .1 

s'en trouvent incapables, e_l démef'\lenl tout'es h;urs 
concessions précédentes par un honteux !'efus. 

A, VINET, 

REVUE ADVl;'NTJSTE 
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Nos m1ss10ns étrangères 

Le~ 1I ,,,., ,., ions dnmgèl'cs uc la Co11fé1·e11c~ euru-
éenne fol'll1c1il 11u rnsle cha111p. Les ueux liel's en

\,ron du conline11l afr~c~i~, une l
1
arge porlion de 

l' \ sie occidenl ale cl 111c1·1d1onale, 1 île de Madagas
r~ ,: l'ile Maul'icc cl d'autres enco l'e s'y raltachenl. 
\ o;1s recernns uc la part de nos missionnaires des 
;·apporl s enco11ragcauh. • 

Frère U;,ler qui travaille en Perse nous écrit que 
Dieu lui accol'uc du succès- Un grand nombre de 
pcr,.,01111e •. acceptent les vérités de l'Evan'gile, nous 
dil- il, et des portes. s'ouvrent de toutes parts. Il 
~·occupe bea 11co11p d 'œuYres de ecours. 

Frère l, co11gh 11011::; envoie d'Egyple des 111essages 
réconfol'lanls. L 'Egypte, où Joseph rendit témoi
::nage ii son Dieu, et où I sraël fut en esclavage 

licn<lanl de si longues années, voit aujourd'hui bril
rr sur elle la lumière du message évangélique. 
~o"' frères de l'Afrique orientale et occidentale 

11ous rapporlenl que l'intérêt manifeslé pa1· les natifs 
/!l'a11<lil de j olll' en jour. Ils ont pu organiser un 
t·c ,·lain no111bre de uouvelles écoles, el pounaienl e11 
0111Ti1· d':rnt,·es encore, si les instituteurs ne faisaient 
pas défaul. Le cli111at est épuisant, et plusieurs ont 
~ou/Teri de la fièvre et d'autres maladies. 

Nos frères en Abyssinie sont encouragés. 
De l'ile Mau,·ice nous recevons la nouvelle que la 

11Jie est 011 re l'lc p~u1· pénélre1· dan,s Madag~sca1: el y· 1111pla~l e_1· le 111essage. Nous esperons vo ir bientôt 
11 11 1111ss1onnaire dans cette .île. 
_Toutes nos stations et tous nos missionnaires sont 

Jli/.!ne • de notre intéÎ'êt el de nos sacrifices en vue de 
eu,· suppol'l. l ls ont besoin d'une aide plus géné
reuse, cl nos fonds sont limités. 
d' Les . OITl'andes pour les miss ions n'ont pas réuni 
. auss i forles so111111es que nous l'avions espéré _du

~auL les six premiers mois de l 'ànnée- Puis, la chute 
lt~l u,ark ~llemaod • a sérieusement affecté notre bu~
luai · De la une diminution très appréciable. La s1-
lc t '011 esl pénible poui· nos frères de ces pays_ où 
èlreau~ du ch_ange est si bas. Combien no11s dev1·1ons 
p1·iv/e~?11ua1:su11ls de vi vre dans des pays plus 
e1Torc~~1es, sous ce ,·apport ! Aussi devons-nous nous 
ja111ais cl envoyer des offrandes plus libérales que 

La ~a 
ce,·a 1 _inpagne de la Collecte d'automne comme11-
l'Unioi'1°1?t dans l'Un ion latine. L'argent, dans 
'.''a_ut,·es al,?e a une g r·ande valeur comparé à. ce lu! 
ij eté fa·[ajs. Nous sommes heureux du travail qui 
'1e cette 

I 
dan ce champ l'année dernière au cours 

f'ershéra ca,npagne. Le Seigneur connaît les efforts 
ri,its de 

0
/ s de ses ouvriers, et ceu~-ci jouiront des 

No,,s eurs labeurs l'éternité durant. r 
Jiar, • e.~l)éro • ' 1 c 
1 .,ne de I ns Vl\·e111enl que cette annee a an!-
11;

1h~ts 111, ~ _Collecte d'automne enregistrel'a des re
J.J\~1hle pagn,11ques Tous nos ouvriers feront leur 
'\ . 011r y • • l 
r,e anc,c,,s -,. Pl_'end ,·e pa1'l. Nous croyons que ous 
~,1 '''Pie, et d egl,se, également, donneront le bof! 
:1 c ~11 son (flle ~haq11 e m embl'e d'église fera ce qui 
L~1~

11c int Pouvoir pour répandre le journal préparé 1eu·, . cntion c JI e l11·ent Cl1011 ., . :- elle œuvr~ apport~ avec. e e _un 1111111
1 Pa1•1 ~11 iluelle, • aussi bien a celui q11 11 Y 

1
•
111,,i'

I
~~ 1·ecqu_~ _ce lu i q11 i reço it Je journal. P11is les 

i1,~i~a1s~ancclle1ll,es nous permellront d'apporle1· la 
enco ,•e c~e l'Erangile aux masses qui n'ont ja-

tendu pal'ier du Sauveur. 

L'.-H. CHIUSTJAN. 

Encore un mot sur la Belgique 

Le Saubal 30 juiu, le égl ises de Bl'Uxelles ava ic~t. 
la j o ie de se 1·éunir ù l'élablisse111eut du « Barn 
Hoyal 1, pour mi,· descendre dans les eaux du ba~
lè111e - 12 chère à111es : !) sont le résultat du lrav.atl 
des églises flamandes el 3 de celu i de l'église fran
r.a isc. 

Frère Girou el f1·è!'e lfoop 111ans pa rlère11t ù une 
1101111Jre11sc asse111bléc au ·ujel de celle cé ré111 011ie si 
solennell e. L'11n aprè l 'autre, les candidat au bap
l è111e reçul'enl le rile sy111boliquc de renonciation au 
111onde pécheul' pour ,·ivre d'une vie nouvelle, tandis 
que le chœur frnnça is . exécutait quelques beaux 
chants. , 

Dieu uén it les eO'ol'ls de ses ouniers : elîorl par
fois bien longs, et souvent entravés par ceux de 
l'adve1·sai1·e, ,i,ais louj ot• r s · faits avec joie pour la 
gloire du Maître. ' 

Plusieurs autres personnes encore 111anifeslent un 
vif inlél-èt pour notre message, el nous espérons que 
bienlol elles se donneront aussi sans réserve au 
Seigneur. L UCI E VR.\NCKEN. 

-0-

Bavière méridionale 

Nol1·c œune en Bavière méridionale e L en voie 
de prog 1·ès, et nos travaux au cours ùu trimestre 
écou lé ont été · l'objet de bénédictions signalées de 
la parl de Dieu. Cent-cinq personne ont été rêçues 
dans l 'Egl ise comme résultat de nos efforts et de 
nos prières. Cela est une preuve que le message 
s'implante toujours pl11s pl'Ofondément dans ce pays 
entièrement catholique. Quarante-sep l de ces - per
sonnes nous viennent de Munich, qui est un centre 
calholique par excellence, et où, il n'y a pas long
temps, le père jésuite Aman tint une série de 
l'éunions contre nous dans toutes les église de la 
ville. Mais, une fois de plus, nous avons fait l'expé
rience que la vérité {,·iomphe de tout. 

Les réunions que tiennent nos évangélistes sont 
très bien fréquentées, el les gens manife l en t un 
grand intérêt vis-à-vis du message. 

Du 27 au 28 avri l , nous eômes des réunions 
encourngeante el vl'aiment bénies à Kempten dans 
l'Allgaü ot1, ap,·è une réunion de témoignages, au 
jour du' Sabbat, 16 per·sonnes décidèrent de se join
dre à nous. C'est en cet endroit également, qu'un 
docteur juif a fail alliance avec Dieu. C'est après de 
longues recherches el études qu'il a appris à coh
naîlre le Messie dans la Parole de Dieu. 

Pal'111i les baplisés se trouve aussi un dentiste qhi, 
ù cause de la vérité, est aux prises avec de g rande 
difficultés de la part des siens. 

Du J•r au 3 juin nous eùine des réunions sern
blables à Passau. E lles furent également bien fré
quentées, bien que la police ait fait enlever nos 
affiches pour le p~1blic. . 011s avons_ de brillantes 
perspectives d'aYen1r, mais les ouvriers sont peu 
nombreux. 011 s ne savons pas pendant combien de 
t.c111ps ·encore nous pourrons p1·êcher en Lout.e liberté 
le 111essage de Dieu dans un pa-ys où les ég-lises, les 
p1·ètl'es, les couvents ont si nombreux. C'esl main
lenanl le momen t favol'able ! Souvenon -nous-en et 
sachons en profiler ! 

c .-A. l\lOTZEn 
l'r'éside11I tle lu Con{érell(:c bavuroi8r 

du Sud. 
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Notre première église en Mésopotamie 

Quelque jours après mon arrivée à : ai~adAJ e 
reç u des lellres du pays, que frère as ir 0 

Hasso m'avail faiL suivre de Mossoul , ~t auxquep es 
il ava il ajouté quelques mols, '1!e ~ou~aitant 1~ ~1e!1,
venue en Mésopolamie, il se r~Joui_ssait, me l\tsait-11, 
n la pcl'speclive de me r ern11: _bientôt à ossou • 
Vou pouvez Yous imaginer la J? te q!]e m~ causa ce 
message d'une âme affamée, qui avait _fidelem ent, et 
patiemment attendu pen~ a~t ce~ dernière~ annees, 
l 'arrivée de quelque m 1ss1onha1r~ pour _1mp,lanter 
le message dans ce qui fut aut refo is la p~lr1e d Abra
ham . Il me donnait l'adresse de son frere ~l . d,e sa 
mère à Bagdad. Il s me reçurent avec cordiahte, el 
quelques jours après , accompagné _ de ces deu:X a[J?IS, 
1e prenais le train à 9 heures du _so ir dan ~ la ~1~e<?t10_n 
'nor d, au cœur de la Mésopotamie, chemm su1v1 J3:d1s 
p,s1r notre père Abr aham se rendan t à la ~e:re promis~. 

A deux heures le lendemain après-m1d1, nous arri
Yions à Shergat ,' point ter minus de la ligne de che
min de fer. A Shergat, l'emplacement d'Esshur, 
une des capi
tales de l'As
syrie d'autre
foi , une auto 
n o u s a tL en
dail , de orte 
qu 'en m o in s 
de c inq heu
res, nous atlei
!l'n lmes Mo -
s oul , où nous 
fûm es chaleu
r eusement re
cns par frère 
Bashir eLsa fa
mille. Ce voya
ge se fait a~1-
.i o 11 rd ' h u i en 
11uelques heu
re s, La ndi;s 

. qu'il y a dix 
ans, iJ me pri t 
rresque douze 
jour en cha
ri ot. 

Da nie! el l'A poçalyps~. A la l~ct~re de_ la préface . 
tressaillit de _1 oie, e~ Il re1:nercia 1~méd1atement Dietl 

t
our la lu m iè re qm venait de lmr~ sur son senr u 
eLLe lumiè re l 'amena finalement a une conver ~er. 

I·t d' • s1on co mplète, eL re_mp 1 ~on cœur . une paix et d'u 
joie q u ' il n'avait ,Ja~a1s ress_ent1es auparavant. ne 
• A c~ CJ?Oment-l_a, 11 rec~va1t une ca~te d'invitation 
aux r eumons qui se tenaient chez moi, non Join d 
là et peu apres, il se joignait à l'église. e 

'Lo/sque la guerre éclata, il fut enrôlé dans l'a 
mée turque comme médecin, et on lui donna 1• char ge d'un dispen_saire à bord d'un • bateau-hôpitaÎ 
voyageant sur le Tigre-

A un mo ment c~itique, alors que les troupes bri
tanniques s'avanca1ent vers le nord, et que les sol 
dats turcs s'étaient réfugiés sur le bateau et le~ 
cha loupes de sauvetage, ils essuyèrent le fe11 ennemi 
pendant plus ieurs jo?rs. finaleme~t, po~r échapper 
à la fus illade, un soir, frere Baç,h1r se Jeta à I eau 
a ins i qu e d 'autres de _ses compagnons ~t atteignit 
miraculeu ement le rivage. Après avoir marché 
toute une nuit,. _insuffis~mm~nt yêtu, il arriva 
dans un village ou 11 fut fait pnsonmer et amené aux 

Indes. 
A Basrab, où 

il fut remis en 
liberté sur pa
role d'honneur 
il ouvrit un~ 
p ht a r , m a\ c i e . 
Ayant perdu sa 
femme et son 
enfanl sous ce 
climat malsain, 
il se débarrai.sa 
de son com
merce pour 
suivre les for
ces anglaises à 
Bagdad et à 
Mossou 1. C'est 
dans cette ville 
que. plus lard, 
il établit des 
bazars dont les 
officiers anglais 
étaient les 
pi· incipaux 
clients. C 'est avec 

un sentiment 
de pr o fo nd e 
g ratitude que 
j e posa i l e 
pied sui· ce sol 
de mémoire 
sacrée. C'est 
là que Jonas 
prêcha le mes
sage de la re-

L'BGLISE DE MOSSOUL 

Aujourd'hui, 
ce frère pos
sède plusieurs 
p h a r m ac ie s. 
Celles de Bag
fad, placé.es 
entre les mams 
de ses frères 
sont fern.,ées le 
Sabbat el 

Oebouts : I~ing, Bashir, Nasif, Samuel. Assis : Fodilo, 6pouse de liashir ; Julia, 
sœur de Bashir ; ~lmo Bashir, mère ; Selma, sœur de Dashir ; Daula, cousine de 

Bashir, mère de Samuel. 

pen lance à la . 
puissante ville de Ninive. 011 ape1·ço1l, au-delà du 
fl euve, les amoncellements de ses ruines, vestiges de 
!-i;:t gloire éphémère. 

1 out près de là, dans 1~ petit village de Nabi 
Yunis, la tombe du prophète Jonas est r évérée à la 
l'ois par les Juifs, les chrét_iens e_l les mus~lmans. Le 
minaret d 'une mosquée qui dornme la plame marque 
l'endroit que l'on présum e être le lieu de sépu lture 
du prophète. 

Frère Bashir Abo Hasso est la personn e qui, lors 
de la de rnière session de la Conf6rencc générale , 
avoit envoyé à frère Danie ll s un messoge par la voie 
des air. , disant qu e c'élail maintenant le rnomenl 
opporlu11 pou1· commence r le lravuil <'Il Mésopotamie. 

li fil ses é ludes à l'Univers ité américaine de Bey
roul, exposé à l'influence pe rnicieu se de la Haute
Crilique qui était enseignée aux cours de lhéologie 
e l science. Au mome1,t précis où sa foi dans les 
Ec1·iLui·es, qu'i l connaissa it cependant depuis sa ten
dre enfance, était sur le point de sombrer, il eut 
l'occasion d 'acheter à nolre frère Zakal'ian, le livre : 
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jouissent d'une 
p l'Ospél'ilé enviable. . 

Une pensée m'oppressait le Seigneur ferait-il von· 
sa puissance au cours de ma visite, là où - d~ 
millier s d'années plus tôt - une grande ville s'était 
repenlie_ à la_ yoix d'un prophète f . 

Des d1spos1L1ons furent prises en vue de temr des 
l'éunions publiques chez une des sœurs de frère 
Bashi1·, e t, chaque soir, une quarantaine de p_erson-
11 cs se L1·ouvaienl réunies pour l'é lude des Ecritures. 
CcpenclanL, avant long temps, l'évêque Jacobite co(!l-
111 e11ça il s'inquiél e 1· de la chose, et se mit en de_votr 
de u1clt re eu garde les églises contre les Adventistes 
qui pl'ècha ienl, disait-il, des doctrines étrang_es. à 

Un prêtre et un diacre furent priés d'ass1_ster 
nos r éunions dans le but d'en donner ensuite 1-!~ 
co n~plc-rendu . os réunions continuèrent à avou~ 
1 icu, eL nou nous rendîmes bientôt compte que no~; 
::unions des difficu ltés à surmonter avant 9ue à 
décision de frère Bashir ne puisse se réaliser, e 
savoi1· : qu'on ne me laisserait pas partir avantt qt~
j'aie définitivement implanté le message en ce e 
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. v organisant une p~_lite église. Le Se\gneur 
droit, .f~t -en aide dr la r:i1amere !a plus _merveilleuse 
oPus ' nvaincre 1:0~ an;i_1~ qui ~ opposaient au bap
pour d~ la néces~1te q~ 1! Y. a~a1l pour eux d'accom-
têille ce point ce qui eta1t Ju ste. 
1·1r sur d d. 't ·t • • p ndant, le \'en r.e 1 e a1 . a rr1v~, el nous ne 
C.epe as encore qui se ferait baptiser, bien que 

s111·1°0\f paraissaient êlre décidés. Quelle fut ma 
pl~51 j~rsque à l'aube? le Sab~at , fr~r:e Bashir arriva 
101e, agné du premier candidat. C etail sa mère, à 
acco~Pjoignirent la fen 1_me d~ frère. Bashir, ses deux 
qu1 5 son frère Nass1f, brillant Jeune homme de 
sœu~~• une cousine cl s~rn fil s Samuel âgé de 20 ans. 
22 \o~l sept âmes pr_éc1euses .comme premiers fruits 
En 

05 
labeurs en Mesopolarn 1e. 

de n . . . 17 . 
. L Sabbat qu1 s111,ïl , mars, nous ass lsta rnes à 

e cérémonie solennelle. Ap rès la célébra tion de la 
0~fnte Cène, frè~e . Bashi: Abo Hasso fut consacré 5 cien <le notre egll se naissante, dans l'ancienne pa
~rie du patri!)-r<?he Abraham- Ce fut un jour de joie 
t de bènéd1cl1on pour tous ; nos chers frères et 

eœurs exprimèrent leur bonheur d 'avoi r suivi leur 
Saureur dans les ea~x. du b~pt~me. Plus que jamais 
auparavant, 1(s réalisa1e.nt I unité de )'Esprit et se 
,entaient étroitement u.ms à tous les enfants de Dieu 
à travers le monde enlier. 

Après . six semaines passées dans une agréable 
communion avec les am i~ de ~Iossoul , je dus fin ale
ment . m occuper des. prep:3-ratlfs d u départ. A ma 
surprise, avant que Je quitte l'endroit frère Bashir 
,inl m'app?r.Ler un chèque de 400 lines s terling qui 
1~na1ent s aJouler aux 250 !'oup\es . reçues com me 
~1111cs el ofî:ande~. ~o rsque Je 1111 d is « au revoir » 
1t me . supplia de fa1l'e tout ce qui sera it en mon 
P?.uvo1r p~ur . persuade!' nos frères de la nécessité 
detabhr defin1l1ve111 enl notre œuvre en Mésopotamie 
sans attendre plus longtemps. Les perspecti\'es sont 
encourageantes la moisson pro1net d 'v être abo-ri-
dante. , v.-K. ISING. 

. 
Département de la Mission Intérieure 

Secrétaire d'Union : SAMUEL BADAUT 

La collecte d'automne de 1923 
La collecte cl ' t , • grâce de D' au omne a . ete un succès , par la 

éœur de ieu el pai· sa puissance à l'œuvre dans le 
champs d nos, fr~res e~ sœurs dévoués .de Lous les 
comité de \t U_nion. l~tme. L'objectif adopté par Je 
tenu en add i ,.n ion etait de l?0.000 francs, chiffre oh-
dans ch lionnan t à la smte les sommes à recue i 1 

de 120.006ue champ en arqent d_u pays. · ~elle som!'Ile 
tangible et a~cs 1:e representa1t donc rien de bien 
entre le~ d' .n ofha1l aucun élément de comparaison 
~e s'adaptei'-"~ri;;. cha111ps : ma is elle avait l'avantage 
a chaque em_ine~nmenl a ux conditions particulières 

Disons ~~gani_sat1on territoriale. . • 
b,eaucoup not suit{ que. les résultats ont dépassé de 
~
0
es1 Plus de ~is\tinte, _et qu'au lieu de 120.000 francs, 

lins dans ce •. qui ont é té réunis, s i nous coqip-
(1 nous adopthiffre les / rancs portugais, et 138.000, 
So escudo v ~ns comme unité de compte l'escudo 
l~llle nous ~ 1 2 francs). En argent suisse, celte 
ch~~ francs 07ne pl~s de 68. 700 francs, soit environ 
Pou!e Près les rança1s. Cela représente -à peu de 
1Ui I' les rnissio dons réu~i s dans notre Union latine 
r,pr/nt de 191 f5. étran~eres pendant les six années 
n,laanant la a a 1_916 _inclus. Ne pouvons-nous pas, 
1 Qu•:• nou~ • roéle . inspirée, prononcée autrefois par 
ri_ st-ce q crier d'un cœur reconnaissant • 
"IJhfé Ile le o • f • 

' 1 renc ieu orl a fait !. .. » 

à ~obiec1/ du Léman 
·~ 1 de la C f, . , 

1 
rancs . ?0 . e1·ence du Léman avait été fixe 

'
1 ,\fJUr ' mais 11 n 'esl pas aisé de quêter publi-

1923. 

quement en Suisse ; certains cantons ont même des 
lois prohibitives fort strictes à cet égard , en sorte 

• que la collecte doit s'y faire avec prudence, e~, autant 
que possible chez ses voisins amis et connaissances. 
Puis, la Sui;se passe par une 'crise financière sévère .; 
les quêtes publiques autorisées pour ~es œuvres ph1-
lantbropique et. sociales y sont mull1ples : on corn· 
prendra donc que no frères aient éprouvé quel_que 
difficulté à alleindre les 40.000 francs en question. 
Mais ils ont du moins essayé bravement, et avec, un 
résultat très encourageant, puisqu'ils ont dépasse le • 
r ecord de l'année précédente : on verra, en se 
reportant au tableau publié d'autre part, que 
28.791 fr. 20 ont été collectés. Pour que les 40.000 _fr . 
eussent pu ê tre atteints, il e11t fallu réunir au moms 
47 fr . en moyenne par membre : nous voyons que 
3 églises ou g roupes y sont parvenus ; c~ sont : le , 
Val-de-Trave1·s, Neuchâtel et Vallorbe ; Bienne fran 
çais s'en est approché très près avec ses 45 fr. 50. 

Toutes nos grandes églises onl amélioré leur 
moyenne des années précédentes, e t certaines l'ont 
fa it d 'une manière très appréciable ; telle Genève, 
q~i ,·oit cette moyenne passer de '24 fr. à 34 fr. 80. 
Voici d'ailleurs quelle a été la progression. de la · 
moyenne collectée par nos frères et. sœurs en Suisse 
depuis l'inaugurntion de la C0llecle d'Automne.:..; 

i\loyenne de 1920 : 
1921 : 
1922: 

18 fr. 14 
30 fr. 55 
33 fr . 87 

• Il. ~si certain que cette moyenne peul être encore 
nmeilorée, et nous espérons qu'avec l'aide du Seigneur 
la prochaine collecte . nous en fournira la preuve 
déci sive. 

Ru lises 1/cmbres n e,•11lt. de 1921 R ésult. de 1922 
Yül-tlr -Tra n •rs 8 

iHontanl ,\loye. M onlqnt lllo11e . 
483.30 G0.4 1 648.80 81.10 

:\'c,whà lPI 3~ l %5.4 1 fi2.83 1 996.95 57.05 Y,,llorbe ï 315.20 45.03 396.- 56.55 
Birnrn• fra nçais :!2 662.5:! 28.!13 l 001.15 45.50 
\'e n :>y ? I i35.- 38.68 858.- 40.!l0 
La Cha ux-de-F oncls !J2 3 i:i04 .64 33.38 3 630.30 3!1.40 
Délémonl ;; 2ï2. I0 54.42 193.80 38.ï6 
Chàlean cl 'OEx 12 511.25 51.22 445.!?5 3ï.lO 
Gcnhc 192 5 069.- 24. ïl 6 682.45 34.80 
Aigle 5 188. JO 47.- lï2.80 :l4.56 
Ili enne allcmancl 28 s rn.20 28.!l3 !l52.- 34 -
Tramelan 40 l J32.30 36.i2 1 331.90 33.30 YYcrdon 2'2 1 011.45 40.4f, 700.45 31.83 S l lmic r 30 l 022.50 34.07 !147.45 31.60 '1oudon-Payrrnc 13 l5i .80 35.22 376.05 28.9!1 Gland 1?4 3 !l30.- 26.!ll 3 520.- 28.45 
l .uusa nrÎc 15"! :1 !l32A;i '!ï.24 4 306.60 28.33 
\"a lais 14 l!l2.ï :i 2i.3i. 361.85 2;;.81 
:\lnulirr 5 238.35 ,l7.6ï 94.50 18.90 
MonlrC' ux G 81.50 13.58 G2.r- 10.30 
Isolé;, Hl 14?.- 71.- 112.- 6.60 

850 27 3i8.85 30.55 28 791.20 33.87 

Conférence française 
Poui· atle ii:idte son objectif de 40.000 fr. , la Confé

rence fran çaise aurait d11 réunir en moyenne environ 
66 fr. pa1· membre. Or cette moyenne n 'a été ue 
~le. 61 fr. 33, en S?rle que seulement 36. 740 fr. 55 bnt 
e t.e collectés .. Mais c'est là 11n beau résultat quand 
111ê n1e, et q~11 approc_he de près l 'objectif adopté ; 
nous remercions le Seigneur de ce qui a été fait et qui 
constitue _ui:ie progrès s~ns ible . s_ur les efforts' précé
dents. Vo1c1 la progression s U1v1e en France par Ja 
moyenne individuelle : 

1920 25 fr. 50 
1921 58 fr. 75 
1922 61 fr. 33 

Pourquoi 1923 ne verrait-il pas celte moyenne ·pro
g resser encore, et passe1· à 80 francs ? ... cela s'est vu 
dans d'autres champs, e l nous croyons qu'en France 
? ù _ la Collecte ~st lib_re, c'est c.qose possible. Di~ 
egl_1se~, y compris ~.ar1s, ont dépas~é largement leur 
obJect1f, en sor te qu ri nous est permis de croire qu'un 
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efforl plu s génér~l, p lus r:nétho,? iq ~e, n~~~ permettra 
d'atte indre des r esu lla ls .1usqu 1c1 mespe1es: . 

C'es l Marseille qu i vient en tèle, celte fo1_s-c1, avec 
une moyenne de 169 fr. 04 pa1· membre, qui la place 
a u trois.ième rang des égli ses de l' Un ion, après Alger 
el. Colmar. Nous reme rc ions les frè res et sœurs de 
Marseill r pour lelll' belk co11lrib11tion à l'œuvre du 
Seigneur, c l. cela d 'aulanL plus que les grosses offran
des onl. ét.é p lutàl rares, et que les _3 .350 francs 
co llectés ont été su1·Lout composés de petites som_mes, 
n'atleignanl parfois fJlle quelques centimes. Aussi est
ce fi nn travail persévérant el ~ourageux que n<?us 
rendons témo ignage. Nons espel'Ons que Marseille 
sa ura conse1·vc 1· :'l- l'ayenir la bell e place qu'ell e a 
conquise à l'occas ion de celle dern ière campagne : 
ce sera possible s i lous les membres de l'église se 
mettent au LrnYail d 'un cornmun accord et avec un 
courage redonblé. 

Not~<; devons a u Hâvre, qui arrive second, de s i
gna ler l'effort magnif1q11e qui a été également fourni en 
présence de circonstances adverses au possible. Une 
grève était en cours pendant la durée de la campagne, 
el des quèles sans nombre aYai'ent lieu au profit des 
grévis tes el de loules sortes d'entreprises charitables. 
Mais nos frères el sœurs de l'église ont refusé de 
prêter -allenlion à cc lion qui pomtanl .était là, dans 
la rue, e l. ·ils se sonl mis au travail courageusement 
avec le r ésultat que l'on peur voir ailleurs. Avec eux, 
nous bénissons Dieu de la victoire qui leur a été 
accordée. 

Montpellier ne fi gure pas sur nolre liste ; le rapport 
est. arrivé I rop tard pour pouvoir être compris dans 
les slafü,liques de 1922 : mais un effor t encourageant 
a été fa it par les sœurs de l'église, aussi bien à. Mont
pellier qu'à Celle, e l une somme rondelelle a été 
réunie. 

Eg lises Membres Résult. de 1921 R ésult. de 192i 

?ifarseillc 21 
flon~ant Moye. Montant Moye. 
- 80 .- 140.- 3 550.- 169.01 

Le Hânr 3:.1 ~ 3:,0. 10 174.- ,j 457.30 135.07 
I\Iontbélia rd 8 soo.;;o Gl.li 812.GO 101.50 
Thiers JO 040.- 91.93 l 000.- 100.-
Dammarie-les-lys l i 1 439.25 8Ufi 
.Besançon () 65i .i5 65.78 730.- ~0. 11 
Collonges f>S 4 811.60 68. 74 4 543.2[; iS.33 
Lyon · 21 1 644.30 100.62 1 605.- i G.12 
Nîmes 24 1 843.- 70.88 1 800.- 75. 
Paris 103 5 802.20 G3.7G 7 206.40 ôD.!JG 
Lasalle 14 510.65 36.48 767.- M. 78 
Valence 32 1 438.05 ~!J.59 1 732.05 54. 14 
Grenoble 27 1 127.- 40.2:i l 367.15 50.63 
St Hippolyte-du-F ort 17 580.-- 44.62 828.- 48.70 
Lacaze-Pierreségade 1G 1 fi85.- 42.84 2 210.15 48.0•I 
Avignon 12 375.- 31 .25 406.- 33.83 
Versailles IO 322.75 32.27 31!1.20 31.!)2 
Amiens i ll3:SO lfl.18 un.- 23.85 
Conférence 56 1 ,f8fl.4!:i 27.58 1 189.50 21.24 
B ranges 9- 72:i.20 2!1.01 452.50 18.10 _;i 

Brignon 17 110.50 7.3G 125.- 7.35 
Anduze 19 lOri.- 8.75 32.70 1.72 
J\fonlpel li er 1~ 2-1!J .60 19.20 . 

· - - - ---- - ·-

.j!l9 32 080.05 58.7• 36 740.55 61 3::1 

Conférence belge 

L'objecfif de nos frères 'belges, qui était de 18.000 fr. 
a été atte int ; malheureusement, tout l'ar~enl n'a pas 
p1,1 ê t,·e ·envoyé à Gland avant le 31 decembre, en 
so rte ·que ce qui ma nque ù la somme figurera sut· les 
compte de 1923, la somme inscrite au rapport n'étant 
que de 17.944 fr. 19. E lle constitue un mag nifiqne 
progrès sur 1921, el les moyennes afférentes aux di
verses années de l'histoire de la Collecte sont en 
prog ression remarq uable 

1920: 
1921 : 
1922 : 

14 fr. 95 
36 fr. 07 
55 fr. 21 

' 

C'esl Verviers qui est en tête de ,li ste, avec 81 fr. 30 
de moyenne par membre. Il n'y avait pas d'ouvrier de 
la Conférénce à Verviers au moment de la Collecte • 
mais l'égli se s 'es t mise à l 'œuvre avec enthousiasm~ 
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sous la conduite de son ancien, .et c'est 11 rempor té la palme dans l_a Conférence. Ane e qui a 
ens uitè, puis Ixelles, l'égltse française. de Bvers Vient 
Liège Bruxelles fl amand el Jumet terminent Îux1~1les. 

' . a iste. -' 
E,, tisci; .\l c111 urcs Resull. de 1921 R . 

1 • Mo11la11t l\loye. \j811 I. de 192• 
\ ' ,·rvicrs 2i 873.- 30.40 2 ~n!ant Moui' 

.\,m·rs ;;o 1 û35.8!) 3i.18 3 ~~-:-:: 8].:.j 
Jlruxc ll1·s (Fr. ) 'i::l :! ~r,2. 1~ ~G.26 ! 165:~ i~.:r, 
Liège 2ü . ·l 308.6J J-1.53 J 260 l' 5,.0;, 
Hr11xelles (FI.) 141 .J 12ï.8G 34.40 6 446•4~ l~.31 
J 11 mPl PL isolés ::l 300. 1~-i'I 

14 1 4 197 8G 34 • .- 37 iilJ llrrrx(•lles __ __: • ' .40 6 __ 446.49 IÙ~ 
:.J:'::i 10 ·Hl7.::i0 3G.07 li 94[~ 

Conféren~e d'Alsace-Lorraine 

• Là, les résultats obtenus ont.dépassé toutes le , 
vis ions ; a lors que l'obj~clif de la Conférences pr~
été, comme èelui de la Belgique, fixé à 18.000 fr ~v~il 
de 27.000 fr. ont é té réunis par nos frères de j~ ?s 
gauche du Hhin ; et celte collecte a eu ceci 

1J6 
1·ema 1·quable qu'.elle a été l.erminée en QUATRE s! 
111a ines. C'es t dire avec quelle ardeur tous se sont 
111 is à l 'œuvre, tant ouvriers de la Conférence que 
rnembres d'églises. Les premiers s'étaient tous fixés 
un obje~tif_ avan t_ de, ~e, me,llre . en campagne, el 
chaque .egli se avait dec1de d altemdre une certaine 
som1'ne, avec l'aide de Dieu, en sorte que chacun 
savait quelle tâche il avait à accomplir, et s'est mis 
à l'œuvre avec courage el détermination. Le succès 
11 'a pas ta l'dé à couronner de tels efforts, et la Confé
r ence d'Alsace-Lorraine p1·end facilement le pas sur 
les aulres conférences au point de vue de hl moyenne 
collectée. 

Nous ne saurions passer sous silence le travail de. 
notre sœur Laura Gerber qui, a elle seule, a collecté 
la somme de 3.001 fr., composée principalement d'of. 
fra ndes minimes. Frère Feger, le colporteur-vétéran 
de Co l111 a 1·, a également réuni près de 2.700 francs, 
en quê tant de maison en maison. D'autres noms 
pourrnient être mentionnés,. mais qu'i~ nous ,s~ffise 
de dire que chacun a fait sa part, deputs 1~ p_res1d~nl 
de la Confé 1·ènce jusqu'au pins je_u~e m1ss1onnaire 
rnlonla ire, e l l'ample moisson recue1ll1e ,est n~ ex_em
ple de ce qui se peut faire, avec de I orgamsat1on, 
du cournge el la bénédiction de Dieu. 

Voici la pl'Ogression de la moyenne individuelle en 
Alsace-Lorraine 

1920 34 fr. 85 
1921 48 fr. 78 
1922 92 fr. 95 

C'est Colmar qui vient en tête, cette fois-ci, comme 
J)l'écédeinment,· du reste, avec 175 fr. de moyenn~
Puis viennent Melz, Mulhouse et Strasbourg qui, 
toutes, ont recueilli plus de 100 fr. par membre. 

F.11 l i1m, .Heml1rrs nés11ll. de 1921 . Rü ull . ;)c 11r2 
Montant Ms/iJe. l\1011tanl MÎe. 

( ',1 l111 ar 40 4 180.- 1 . . 33 7 000.35 17 .-
r.î, ,(7, 15 2;;0.- 28,:,7 1 ü25.8S . JOS.3'J 
i\l11lho11se 3-l I 762.50 51.81 3 421.85 . 100-61 

. lrnsbourg !18 2 216.45 26.08 g 819.75 100.2~ 
~( IIIISlPr 1G ,l!JG.50 45.13 1 137.15 71.o'. 
S ic ~l ari<'•ll llX •i\lincs Il G61.80 82.7~ 610.- 5S.4~ • 

q 68" .l~ ,J9.7-ll ug11<•11 a11 ;,4 377.- 17.l•l - ~ Oj 
Lorrni rw Ori<'nlalte :! l 3~,0.- 28.57 504- - .-

Lor rni 111J Oril'nlall' 350.- 28.57 1 :,1i- 2.!:: 
-- r 

:!8() 10 294 .25 48.78 issou ù !l'l. J 

Autres cpamps 
. . • , . . t roenLion· 
Parmi nos cha1nps rnissionnaires, il fau 

n cr : , . . . indivi; 
1° l'A lger1e, qui a la plus forte rnoyenn? Alger 

duell e de l'U nion, so il 111 fr. 50 par memf1téglises 
a battu Lous les recol'ds, et est à la Lêle ,\neJJlbre
de l'Union toute en li ère, avec 178 fr .. 97 _pai 

5 
iendide 

De lels r ésulta ts dénotent une orgamsat,on &ères. ~1 

P l, . U!l g 1·and dévouement de la part de nosne incl11•1• 
sœurs de la France africaine. La moyen 
duelle fut la suivante : 
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)9'20 14 fr. 12 
i92 I ï9 fr. 69 
1922 111 fr. 50 

. ce dernier rh1ffrc avait pu être atteint par tous 
Si utres rhi11nps ou con fé rences, c'est plus de 

no5J fr. français qu'~ùt rapl?orté la Collecte , d'au-
330. en fare11r de,; M1ss10ns etrangères. 
10111ne • ' 

• 0 le pn1'111u1tl, nu un. effort remarquable a été fait 
_2 des rés11l ta \s ex_Lremen~enl encourageants, étant 

a,ec e'e la situat10n econom,que du pays. Le travail 
donn • • L b • bien organ 1se . e nos mem res se mirent en cam-
lul e arec ordre et coU1·age. Le Portugal est le seul 
pagnp 3 notre connai ssance, où l'on ail manqué de cJiam , 
·ournaux. . . . . 
J 30 l'llalie, qu i s esl rr_11se au L_rava 1I pour de bon, 

ttc foi s-ci , et. a 1·éu01 6.132 lires 25. ·Ce résultat 
~~montre que qu ~lq~e ~h?se peut être fait dans la 
éninsule, n1al~re I m,d1fference_ el l_e chauvinisme 

~ ligieux : aussi nos fre re. sont-il plems de courage 
~font-ils po_rté leur o_bjeclif à 8.090 _ lires pour 1923: 
avec l'intention de depasser cons1derablement celle 
sc mme. 

4• L'ile .l/r111rice , où le succ~s de la Collecte a 
dépas~é ce l11i d_es années précéd~nte, par 5.592 fr. ~6 
(français) réunis ,at) mo~er:i .. d~ Journaux de l'annee 
1921 qui avai ent ete, expE:d1cs a nos frèi:es ._ Nous re
grettons de perdre I appoint que notre M1ss10n mauri
cienne constituait dans tous les efforts missionnaires , 
el nous derons dire que nous envions un peu à la 
Division européenne la belle .acquis ition qu'elle a 
faite. 

Eglise s .\lembres R ésult . de 1921 Résult . de 1922 
Montant Mo«e. Montant Moye. 

Algrr 26 3 336.85 15 .90 4 653.45 178.97 
Rchzane 9 Gl 1.ïï 50.98 847.- 94 . ll 
)loslaganen1 12 713.ï3 50.98 805.50 67. J:-l 
Oran li 358.10 22.38 1 13!l.20 6ï.OI 
Rabelais 1 137.- 34.25 
Tolaux ~ 020.4:i ï 9.G9 ï ::.8:!TI- ii i".r,o 

ConsidératiQns diverses 
l_l est assez diffic ile de dire quels sont les champs 

qui ont obtenu les meilleurs résultats, car l'argent n'a 
P_a p~rlo!-]l ,ta même valeur. Toutefois, le classement 
c.-~pres mleresse le lecteur. Il est établi à deux 
potts de vue, selon que l'on tient compte de l'équi
vh ence ~n or de la moyenne individuelle, ou que l'on 
~i;~~~ _a se bas~r sur la puissance d'achat de l'un ité 
conré/11 e de~ _différents pays considérés. Une seule 
pla ence d a illeurs, celle du Léman change de 
de ce1, selon que 1 'on adopte l'une ou J'a~lr'e méthode 

c a sement. 

Classement b • ase sur le ta ux 
du change. 

10 Algérie 
2° Al sace 
30 cr. du Léman 
4 0 France 
50 Belgique 
60 Portugal 
70 

Ile Maurice 
80 Italie 
90 E spagne 

Ri,ulllé 

EQ/ise8 
C~Olé Membres 
Coo1 rence du . 
r érence F Leman 8"0 
/"lércnc • rançaisc • 6iJ!)9 
-001· e Bel 
llistrncr d'f1c (fr. belg.) 32:i 
111 on Esp sacc-Lor '>8!1 i11n agn 1 • - • 
IJi~- n ltaJi r O 

I' (pcsrtas) 1 liG 
11 ,,.,:~11 llllt•I/~~ Oirrs) 182 
~''li/ -\lge1.fn •o" (1•sc.) JfiO 

11 ~laur· "-" 11" • li8 1c1cnnc 1 
13G 

C lassemen t basé sur la puissance. 
crachat de l'unité monétaire. 

1 ° Algérie 
2° Alsace 
30 Fra'nce 
40 Belgique 
50 Cf. du Léman 
60 Portugal 
70 Ile Mau 1·ice 
go Italie 
90 Espagne 

• 
Result . de 1921 
Montant Mo11e . 

2i 3ï8.8:i 30.55 
32 080.!l5 58.75 
JO 4!17. ::;o 3G.07 
JO ?!l4 .:?!", 48.78 

1 04 J.:l~, G.l 6 
2 3:!8.85 rn.73 
"! !12/i.% 26, 13 
;; 0:.!0.4 ~ i!l.li!l 
1 l!IG.- 30.8:'i 

Résull. de 1922 
J\1011/anl Moye. 

28 791. 20 33.87 
36 740.55 61.33 
17 !l4-U!J 55.21 
2û 804. 10 !l2.!l5 

1 308.3::i ï .88 
6 132.25 33.G!I 
7 481.10 4!!.87 
7 582. l ri 111.50 
5 5!12.96 41.12 

.-\r;u ·r 
2 76:, !15 764.15 I 38 376.85 25:50 

1923 

Au moment où. nous commençons à faire des plans en
vue de , la prochaine campagne · de la Collecte d 'au
tomne, el où nos préoccupations von t aux problèmes 
difficiles qui sont à résoudre dans les différents 
champs, nou so mmes heureux de pouvoir jeter les 
regards sur ce que le Seigneur a accompli dans le 
passé, el, en le remerciant de l'aide qu'Il nous a 
accord ée, nous Lui dernandnns de nous inspirer à 
Lous plus de courage e l plus de consécration à _son 
service, pour que les victoires remportées ne· soient 
que le prélude des triomphes qui , par sa grâce, nous 
attendent encore. S. B. 

ll népartement de l'Ecole du Sabbat Il . L.-l. CAVINESS 

Eles-vous défaitistes ? 

Il 
li 

Nous croyons q11c lQus lrs lecteurs de la Rev ue Adventiste se
ront intéressés par la lect11re d 0 11n a rticle publié dans le Moniteur, 
organe des écoles du Sabba t de l'Union la tine. L "inlfintion de cc 
journal est de donner aux moniteurs des écoles fra nçaises un peu 
de cel aide qu 'apparie à nos frères de la ngue a ngla ise le Sabbath 
.'::chool \Vorlcer . Le prix de l'abonnement est de 2 fr. (a rgent 
français 0 11 belge) pour la Fra nce ou la Belgique, el de 1 fr. 25 
(argent sui sse) pour la 'S11issc cl l'é,lranger. L .·L . c. 

Pendant la guerre anglo-Boer en Afrique, les forces 
anglaises furent cernées pendant un certain temps 
dans la ville de Ladysmitb, el assiégées par les 
Boers. L'officier qui commanda.it l'armlée anglaise 
apprit que l'un de ses soldats était allé dire aux autres 
qu'ils· ne pourraient jamais tenir jusqu'à ce qu'il leur 
vînt du renfort; el qu'ils pouvaient tout aussi bien ' 
se rendre maintenant que plus tard. Ce soldat fut 
condamné à un an de prison pour avoir découragé ses 
!camarades. Si · tous ceux qui déc:ouragent les autres 
·dans l'armée du Roi des rois pouvaient être éliminés, 
les rangs s'éclairciraient sans doute sensiblement, mais 
les résultats obtenus .seraient bien meilleurs. Les 
hommes courageux soqt des hommes puissants. 

Dix hommes dirent à l'armée d'Israël qu'elle ne 
pourrait jamais vaincre les Cananéenst car c'étaient 
des géants, et ils vivaient dans des villes fortifiées. 
En conséquence, les mu llitudes durent retourner dans 
le désert el y rester pendant quarante ans avant que 
Dieu pl'.il accomplir ses desseins. 

Lorsque l'apôtre Pau I se rendit à Jérusalem un 
prophète prit sa ceinture el lui lia les mains el les 
pieds , disant : « C'est ainsi que les Juifs à Jérusalem 
lieront l'homme à qui appartient cette ceinture et le 
livreront entre les mains des Gentils. » Les chrétiens 
de Tyr el les compagnons de Paul se découragèrent 
en _enlendanl ~e_la, el le p_rièrent de changer ses plans. 
l\1~1 s _Paul su1v1t le sentier du devoir, et répondit ·: 
Je suis prêl, non seulement à être lié, mais aussi à 
monrir à Jérusalem pour le nom de Chr.ist. » 

Les amis de Luther essayèrent de le dissuader de 
se rendre ù la ·Diète de Worms ; mais il étail déter
miné, aussi bien que Paul, à faire ce qu'il pensait 
êlre son devoir. 

Un écrivain célèbre dil : « Prêtez le moins d'atten
tion possible au découragemenl ; allez de , l'avant · 
comme va le navire, par la pluie ou le beau temps: 
La chose principale; c'est d'amener votre cargaison 
à bon port. Tarbell demande : « Lorsque vous avez 
un devoir à accomplir, êtes-vous résolu de le faire 
ou bien est-i l simplement à l'état d'idée dan~ volr~ 
esprit ? . Changerez-vous d'idée à · la première oppo
s ition que vous rencontrerez ? D Henry Ward Beecher 
dit aussi : « Le seul désir d'un vrai soldat, c'est de 



comprendre les ordres qu'on lui donne. » John Wesley 
écrivait : « Mon frère Charles, au milieu des diffi
cullés de notre premier ministèi·e, avait l'hab itude de 
dire : Si le Seigneur me donnait des a iles, je volerais. 
J'avais l'habitude de lu i répondre : Si le Seigneur me 
commandait de voler, j'aurais la confiance q u'il me 
donnerait des ailes. » 

Dans bon nombre d'écoles du Sabbat et d'églises, 
ceux qui découragent les autres empêchent l'œuvre 
de Dieu d'avancer. cc Nous ne pouvons pas. • ,, Voilà 
leur réponse à loutes les suggestions fa ites en vue du 
progrès de l'œuvre. Quoique ceux qui découragent 
'so ient en minorité, leur po ids fait souvent pencher la 
'balance. La seule manière de déconcerter celui qui 
a l 'habitude de décourager, c'est d'accomplir la chose 
,qu'il prétend être impossible. Beaucoup d'écoles ont 
fait cela. Toutes doivent le faire. Il est possible de 
fair~ un mei ll~ur lravail dans chaque église. On peut 
atteindre des idéals plus élevés. Nos objectifs peuvent 
toujours avancer d'un cran. Des cas considérés 
comme désespérés ne le sont pas toujours. Des diffi
cultés qu'on dit insurmontables peuvent être vaincues 
par un régiment. Entreprenons à l' instant ce que 
les personnes qui nous ont découragés, nous ont em
pêchés d'accomplir. 
. « Le _travail de la rivière, c'est de couler. Que ses 

nves soient belles ou dénudées, son courant calme ou 
impétueux, son ciel bleu 0 11 chargé de nuages ; que 
ses eaux servent de miroir aux fl eurs en été ou aux 
fougères en hiver, qu'elles entraînent les feuilles mor
tes en automne ou qu'elles soient enfermées par les 
glaces en hiver, ell e doit cou ler. >J Ne nous efforce
rons-nous pas d'accomplir avec assurance l'œuvre que 
Dieu nous a donnée à faire ? Mme L. -F. PLUMME n 

Mes.sages à la Jeunesse 
Mme ·E. -G. W HITE 

(Suite.) 

Les élèves de nos écoles doivent être des ouvriers avec 
Die(! 

Die ù a hautement honoré l'huma nité en donnant 
J ésus-Chris l, son Fil s bien-a imé, pour ! 'arracher à 
l 'élreinle de Salan. 

Voulez-vous être libé ré ? Voulez-vous bénéfi cier du 
p récieux don · qui est en J ésus, ou le r eje tez-vous ·? 
J ésus a· dit : « Celu i riui n'amasse pas avec moi , dis
perse. >i « Sans mo i, vous ne pouvez rien faire. u 
« .Ma g râce te suffit. » Celui qui essaye de fa ire le bien 
en comptan,t sur sa force bo rnée verra un jour ses 

.efforts le conduire ù un échec, mais ceux qui accep
len l. Chris t par la foi Lrouvel'Onl en lui un Sauveur· 
personnel. Il s s'enrôleront dans son a rmée, ils de
viendront soldats de la cro ix, et combattront le bon 
combat de la foi. 

S'i ls sont élèves dans l'une de nos écoles, ils s'appli
queront à en . faire la plus ordonnée, la p lus élevée et 
la plus digne de 011:rnges des ins titutions qui soient 
a u monde. Ils metll·ont Loule leur influence au servi ce 
ùe Dieu et des intelligences céles tes. Ils sentiron t 
que c'est leur devo ir de form er une socié té d'activité 
chrétienne qui démontrera aux yeux de tous les 
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élèves l'inconséquence et la vanité d'u~e , 
Dieu n'approuve pas. Il s marcheront kvec Chvi~ que 

· , • r1st l fe ront de leur mieux pour acquenr un caractè , e 
lien parfait. Ils travailleront en faveur du faib~e chré. 
l'infirme, s'efforçan L de l'amener à suivre le e et _de 
qui mène à la vie. Ils auront des réunions d' ~etl~e~ 
chrétien ne au cours desquelles ils feront de ac ;v'le 
q ui seront une bénédiction pour l'école tout ! f.;ns 
e l ils feron t lout ce qui se rn en leur · pouvoit 

I 
re, 

amener leur école à ê tre telle que Dieu ta dl?ur 
el à réaliser l'idéal auquel elle a été appelé sire, 
auront cons la rn,nen t à l'esprit l'importance et\ ~s 
ca_cit~ de _te lles ,·~tm!ons _en vue de 1~ formatio// 
1111ss1onna1res q 111 sen _u onl porter au monde ,e 
message d'avertissement. e 

Les élèves doivent çivoir leurs réunions de prièr 
ù eux, où il s puissent ·ensemble fai re monter à Di es 
leurs req uêtes fe rventes et s incères en faveur ~u 
directeur de leur école, demandant pour lui les fore u 
physiques d~nt il a be_soin, une in_tellige~ce éclairé:: 
de la fermele de caractere, un esprit de discernement 
Ils doivent également prier pour tous le~rs maitres· 
demand~nl à Di eu, _â~ leur accorder :sa grâce pou; 
accomplir avec ricl elli e e t amour la Lâche qui leur a 
été con fi ée. Que leurs maîtres soient entre les mains 
de Dieu des agents pour faire lriompher le bien du 
ma l, g râce à une connaissance approfondie du carac
tère de Jésus-Christ, devrait être · un, de leurs fré
quenls s1Îjels de prière. 

Que Dieu accorde . à nos jeunes gens el à nos 
jeunes fill es ciui fréquentent nos écoles, la grâce et 
le ~qurage d'agir selon les principes révélés par la 
loi de Dieu, qui est l'expression même de son carac
tère ! Qu'on ne les sm·prenne ja•mais à dénigrer l'Ecole 
qui a été é tablie de Dieu. 

J eunes gens, jeunes filles, s'il vous arrive de suc
co mbe1· à la tentation, c 'est. parce que vous avez né
gligé de prendre Dreu pour votre force, parce que 
mu s avez manqué de foi, de cette foi qui est agis
sante par la charité, el qui pu"rifie l'âme. 

\ 

(R eview and Tl erald, 6 janvier 1894.) 

Travaillez pour Dieu 

« Ga rdez-vous de mépriser un seul de ces peti~s ; 
car je vous dis que leurs anges dans les cieux voient 
continuellement la face de mon père qui est dans le~ 
cieux. Car le Fi ls de l'homme est venu sauver ce qut 

• é tai L perdu. 
» Que vous en semble ? Si un homme a cent brebis, 

cl que l'une d'e lles s'égare, ne laisse-t-il pas les qu~r 
vi ng t-dix-neuf autres sm· les montagnes, pour a/: 
che rcher celle qui s'est égarée ? Et, s' il la trouve, J 
vous le dis en vérité, elle lui cause plus de joie que~! 
quatre-v ing t-dix-ne uf qui ne se sont pas égarées: ht 
111 ênie, cc n'est pas la volon té de votre Père qt~s , 
dn11 s les cieux qn'il se perde un seul de i;es pe _r •. 
l\1 at. 18 : 10-14. . . . vec 

Le devoir de lo11t chrétien est de travarlleicirisl 
Chris l au salut des â mes-. C'es t la Lâche q~e qu'ils 
lui-même a donnée à ses· disciples, et à rnoin\ation, 
ne l'exécutent avec dés intéressement et cons/c ccusés 
t.011s les membres de l'Eglise de Chris t seron 

8 

<l'infidélité devant Dieu. ,. d'autres 
Beaucoup s 'excusent en disant qu ils ont f ire dll 

devoirs et occupations qui les empêchent d~ a 
travai l miss ionnaire. c la 

« Ceux qui ont été inl.elligenls brilleront co:;~é 19 
splendeur du ciel, et ceux qui auronl ense . 

•1•1sfb 
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. ;'i 1:1 nn il l il 11de b rilleron l connnr les étoiles ù 
w:11ce . ' t ·1, J . . 1•;; el ;t pC' l' fH' I l l C'. J, 

1JOU - . 
1°1 lus d'nn J t' ll ll •' hom me et plus d'une jeune fille 

Pét·ens po11rront accomplt r une œuvre utile s'ils hr i 1 . . . , 
c ntenl il se a1-.se r instruire par le divin Maître con se 1 • , 
, .christ. A nr,- 111e 111e que des prédicateurs des 

~esusgélistes. de,- mai tres d'école, négligeraien't de · 
r,an • 1 h h l ' ' • . . iller a a rer c rc e c es egares, veillons à ce que 
113'aenfanls obéissent ù la Parole de Dieu. 
00t•enseigne~wnt du Chr is t_ doit être reçu, cru et 

. nn pral 1rp1e. Que nos Jeunes gens nos J·eunes 
1111" ' • ' f, ll r, el nos enf~nt s lrnraill en t pour J ésus. Qu'ils 
s'unissenl pour fa Ir~ des plans et les mellre à exécu
iion. Jeunes gens, Jeunes ~!les ne _pourriez-vous pas 
formei· des groupes de_ p1:1ere et implorer la grâce 
de Dieu sur votre acl1nte ? Vous devriez prendre 
consei l d'hommes et de femmes qui aiment el crai
imenl l'Eternel, d'hommes et de femmes qui ont une 
~ertaine expérience clans l 'œuvre de Dieu, afin que 
-oiis l'influence de ! 'Esprit, vous puissiez élaborer 
des plans el adopter des méthodes qui vous permet
tron l d'obtenir le résullat que vous vous serez pro-
posé. • (A suivre.) 

RECUEIL TRIMESTRIEL 
à l'usage des 

Classes enfantines des Ecoles du Sabbat 

TROISIÈME TRIMESTRE 1923 

Leçon 6. - 11 aoû L 192::1 

Moïse et Aaron devant Pharaon 

Te.rie de ln leçon : Exode 5 ; 6 : 1-13 ; 7 : 1-13. 
l'erse/ à apprendre pm· cœur. : « Je vous prendrai 

pou r mon peuple, el je serai vo tre Dieu. >> Exode 6 : 7. 

1. Le 1'.oi Pharaon · qui régnait en Egypte au momènt 
de la hute de Moîse était mort el son fils lui avait 
!uccédé sur le trône . Après le~r entretien avec les 
nciens du peuple d'Israël Morse el Aaron se rendi~ 

~e~t t'1P1:ès <lu roi et lui dirent : « Ainsi parla l'Eter-

q~.'
1 

e q1eu d'Israël : Laisse a lle r mon peuple, pour 
1 célebre au désert une f~te en mon honneur. n 

i'o\/ Phal'aon répond it : Qui est l'Eternel, pour que 
conni~se il . sa voix, en la issant n ller Is~aël _? J e ne 
Israet5 » point l'Eternel et je ne laisserai pomt a ile~· 

lie
3
ns~~ /r~nts d ' Israël travaillaient pour les Egyp

Palais I a riquant des briques el en cons truisant des 
lilles. el des le_mples a ins i que les murs d'enceinte des 
Pai lle et es briques _éta ient fa ites d'9:rg ile ~êlée ~e 
Par les chn les sécha it au so le il. La paille était fourme 

4 p ers de co rvées. 
r • • ha1•aon • aient le pensa que Morse et Aaron détourne-
~0nna 

81 
Peuple de son ouvrage, el, ce même jour, il 

:~ranis J1 chefs de corvées l'ordre d'imposer a~x 
tnin qu'ils i:~ël une plus g rande somme de travail , 
/nsôngè aien t pas le temps d'écouter les « parol es 

~aron. res >;, comme il les appelait , de Morse et 

1•in~ 1 Les in • 
ne ~nt dir specteurs du peuple ·e t Je;, commissaires 
fir0~

0us doin au peuple : Ai.nsi parle Pharaon : Je 
lie Urer de le Plus de pai lle • ·allez vous-mêmes vous 
1 retr a p ·11 ' l'on Pand· anche . ai e où vous en trouverez, car 
du ; 1 dans [1en de votre t ravail. Le peuple se ré
Pte,,h~llllJe 0 ut_ le pays d'Egypte, pour ramasser 
,1°ur aient enau. lteu de paille. Les inspecteurs les 

' colttnie disant : Achevez votre tâche, jour par 
h, quand il y avait de la paille. » 
. -iour 

1923 

- . 

c"\ 
6. • Lorsque les briq11es élaien't co_mpté~s et que 

leur nombre n'atleignail pa celui qui avait été fixé , 
on ballait même les comm issaires des enfants d'Israël, 
établis sur eux par les inspecteurs de Phar'.3-on. Pour
quoi, disait-on, n'avez-vous pas achevé hier e~ au
jourd'hu i, comme auparavant, la quantité de bnques 
qui mus arait été fi xée ? » 

7. Les commissair es des enfants d' Israël s'en furent 
trnuver Pharaon pour lui expliquer qu'il n'était pas 
possible que le peuple fournisse le même nombre de 
briques qu'auparavant, puisqu'ils deva ient a ller c~er
cher eux-mêmes la pai ll e nécessaire à leur fabrication, 
ce qui n'avait pa lieu auparavant. Mais Pharaon leur 
dit : « Vous êtes des paresseux, des paresseux ! 
Voilà pourquoi vous dites : Allons offrir des sacri
fices à l'Eternel ! Maintenant allez travailler ; on ne 
vous donnera point de paille, el vous livrerez la 
même quantité de briques. n 

8. En sortant de chez Pharaon, les commissaires 
des enfants d'Israël rencontrèrent Morse e t Aaron 
et ils commencèrent à les accuse r d e leur malheur, 
et. à les 1·endre responsables des mauvais traitements 
qui étaient innigés aux enfants d'Israël. 

9. Morse essaya de les encourager en leur répétant 
quelques-unes des promesses du Seigneur, mais 
<c l'angoisse et la clu1·e servit11de les empêchaient· 
d'écouler Moîse. » 

10. Moîse et Aarnn se rendirent à nouveau auprès 
de Pharaon et « ils fü·enl ce que l'Eternel leur avait 
ordonné ». Aaron jeta sa verge devant Pharaon et 
devant ses serviteurs ; et elle devint un serpent. 

11 . A la cour du r o i se tro11vaienl des magiciens et 
enchanteurs. Ces hommes éta ient des agents de 
Salan, qu i leur donnait le pouvoir d'accomplir des 
miracles. Pharaon fil venir ces mag iciens. a: Ils jetè
rent tous leurs verges et e lles devinrent des serpents. 
Et la verge d'Aaron engloutit leurs verges. » Mais 
Pharaon refusa de laisser aller le peuple. 

QUESTIONS 

1 1. Au moment 01'1 nous en sommes de l'histoire du 
peuple d'l sl'aêl, qui régnait en Egypte ? Quel mes
sage Moîse et Aaron lui appo rtèrent-ils de la part de 
l'Eternel ? 
· 2. Que leur r épondit Pha1·aon ? 
. 3. Que fai sr,1.ienl les e!'lfants d'~ sraêl pour les Egyp

t1ei:is ? Comment _ces brigues éta1ent:elles fabriquées ? 
Qui leur procurait la pai lle nécessaire à leur fabrica
tion ? 

4. Que pensa Pharaon ? Quel ordre donna-t-il a ux 
chefs de co rvées ? Cotnment qualifiait-il les paroles 
de Morse el cl 'Aaron ? 

5. Quel message de la part du roi les chefs de 
corvées portèrent-ils au peuple d 'Israël ? Comment 
les enfants d'Israël devaient-ils dorénavant se pro
cure r de la paille ? Qu'était-il exigé d'eux ? 

6. Quel traitement infligeait-on aux commissaires 
des enfants <l'I s1·aêl lo rsque le nombre de briques 
fabriquées chaq ue jour n'a lleignait pas le nombre 
fixé ? 

7. Auprès de qui les commissaires des enfants d'Is
raël se 1·endirent-ils ? Quelle explication demandèrent
ils ? Que lelll' répondit le roi ? Quel ordre donna-t-il ? -

8. Tand_is qu'ils sortaient ~u palais. du ,roi, qui les 
commissa ires rencontrèrent-ils ? Que, commencèrent
ils à fa ire ? De quoi rendaient-ils Moise et Aaron 
coupables ? 

·9_ De quelle man ière Morse essaya-t-il de les encou
rage r ? P omf!uoi le peuple n 'écouta--til pas ses pa
roles? 

10. Que fit Aaron lorsqu'il se rendit, pour la deu-
xième fois, auprès de Pharaon avec Morse ? , 

Il. .A la co1;1r du roi se trouv~ient des. ma~iciens et 
ta cour du roi ? Par quel _pouvoir pouv~1.1ent-ils opérer · 
des choses ét ranges ? Qui Pharaon fit-11 venir auprès 
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. 
dr lui ? Q11r îiren t les mag 1c1ens ? Oue f1L la verge 
d'Aaron ? Q11'esl-ce que Pharnon refusa de faire 
néan moins ? 

Leçon 7. - 18 aoû t 1923. 

Première plaie. - L'eau changée en sang 

T e.rie de /o leço n : Exode 7 : 14-25 : 8 : 1-2. 

l' e/'set à app,·endre pal' cœw' : « De tes _yeu:x seule
ment tu regarderas, et ln \'erras la rétr1buL10n des 
méchan ts. ,, Psa umt>s 91 : 8. 

1. Le Nil, pa r ses inonu al ions, fai sa it de la p lain_e 
d 'Eg-yple 11n pays 1·iche el prospèr e_. Ce fl euv e_ é ta it 
le die u des Egyptiens, e l chaq ue JOUI', ,le roi de~
cendait s111· ses bo1·ds pour y adorer. L Eternel dit 
un jour ù l\'loïse d 'alle r t rnuver Pharaon le .lende-
111ai i1 mutin su i· les ri\'es du fl euve, et de lui parler 
en ces te rmes : cc L'Eternel, le Dieu des Hébreux 
m'•a envoyé a11p1·ès de to i, pour te dire : Laisse aller 
mon peuple, afin q u' il me serve dans le désert. » 
Si Pharnon s'obstina it à ne pas laisser all~r le p~u- . 
pie, l'eau du fleuve deYail ê tre changée en sang. 

2. Moïse et Aaron firent selon ce que l'Eternel leur 
• avait commandé, et comme Pharaon ne voulut point 

la isser a ll e r le peuple, cc Aaron leva la verge, el il 
frappa les eaux qui étaient dans le fl euve, sous les 
yeux de Pha raon el sous les yeux de ses serviteurs ; 
et toutes les eaux du fl euve furent changées en sang. 
Les poissons qui éta ient dans fes eaux périrent, le 
fl euve se corrompit, les Egyptiens ne pouvaient plus 
boi1·e de l'eau du fleuve, et il y eut du sang dans tout 
le pays d'Egypte. » • 

3. cc Ma is les magic iens d'Egypte en firent autant 
par leurs enchantements. Le cœur de Pharaon s 'en
durci t, e l il n'écouta point Moïse et Aaron selon ce 
que l'Eternel ava it. dit. La plaie pura une semaine, 
mais Pharnon ne Youlut point laisser aller le peuple. . 

Seconde plaie. - Les grenouilles 

4. L'Ete rnel envoya ce mesage à Pharaon : « Si lu 
r efuses de laisser aller le peuple, je vais frapper par 
des g renouilles toute l 'étendue de ton pays. Le fleuve 
fourmillera de g renouilles ; elles monteront, et elles 
entreront dans ta ma ison, dans ta chambre à coucher 
et dans ton lit, dans la maison de tes serviteurs el 
dans celles de ton peuple, dans tes fours et dans tes 
pétrins. Les grenouill es monteront ·sur toi, sur ton 
peuple, el sur tous tes serviteurs. >i 

5. Au commandement d'Aaron les g r enouille~ 'appa
rurent. « Mais les mag iciens en firent autant par leurs 
enchantements. Il s firent monter· les g renouilles sur 
le pays d'Eg ypte. >, Alors Pharaon l1l venir Moïse- el 
Aaron · et les pria de demander à Dieu de r etirer les 
grenouilles, promettant qu'i l laisserait aller le peuple. 
« Moïse el Aa1·on sorllrent de chez Pharaon. Et 
Moïse cria à l'Eternel au suj et des g r enouilles dont 
il a\'a il fra ppé Pha raon . L'Eternel nt ce que deman
da.il Moïse : el les g reno uill es périrent dans les mai
sons, da ns les cours et dans les champs. On les 
entassa pa r monceaux, et le pays fut infecté. Pha
raon, voyant qu'il y avait . du relâche, endurcit son 
cœur, et il n'écou la p oint Morse el Aar on, selon ce 
que l 'Eternel avait drl. ,, 

Troisième plaie. - Les poux 

6. Au commande ment de l'Eternel, « Aaron étendit 
sa main, avec sa verge, e t il fl'Uppa la poussiè re de• la 
terre ; el elle ful changée en poux s ur· les hommes 
e t sur les animaux. Toute la poussière de la terre fut 
changée en poux, da ns tout le pavs d 'Egvple. ,, Les 
!11.ag icien s essayèrent. de produi_r ~ d es poux, ma is 
ils ne purent pas. « Et les mag1c1ens dirent à Pha
r~on : C_'es l le. do,ig l de Di~u ! Le cœur de Pharaon 
s endurc it, e t 1I n écoula poml Moïse e t Aaron selon 
ce que l'Eternel avait dit. » ' 
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Quatrième plaie. - Les mouches venimeus 
7. « L'Elern_el dit à Moïse : Lè~e-toi de bon ~ 

e t préiienle-lot devant_ P~araon ; . 11 _sortira pou~atin, 
près de l'eau. Tu lut diras : Ams~. parle l'Ete aller 
laisse aller mon peuple afin qu 11 me ser l'Ilel : 
l II ne la isses pas a ller mon peuple, je vais envo ve. Si 
rnouches venimeuses contre toi .. .. Mais en ce Y_er •des 
je dis tinguera i le pays d~ Gosen où habite mo~our.111 
p ie, et là il n'y_ au,ra pomt ~e m~rnches, afin Peu. 
saches que moi, 1 Eternel, Je suis au milieu qJ: ~u 
pays. )J ce 

8. La plaie des mouches arriva, selon ce que l'E 
ne! avai t a nnoncé. Pharaon fit appeler Morse e/jt: 
dit : « Allez, olTrez des sacrifices à votre 0. u, 
dans le pays. Moïse répondit : Il n'est p 1.eu 

bl d f • • • N f oint convena e e a ire arns1.... ous erons trois journé 
de marche dans le désert, e_t nous offrirons des sac e_s 
11 ~es à l'Eterne l, _notre Dieu, ~e lo!1. ce qu'il 00~

1-
d,rn. » Pharaon drl a lors que s1 Dieu faisait dis s 
,·aitre les mouches, il laisserait aller le peuple. M~~
lorsque le:' mouches se f~rent éloignées, Pharaon 
« cette fois encore endurcit son cœur et ne laissa 
point aller le peuple, ,i 

Cinquième plaie. - La mortalité du bétail 
9. Le jour suivant, l'Eternel envoya une maladie qu, 1 

frappa tout le bétail, les -chevaux, .. les . chameaux, les 
bœufs el les . moutons·. .« Tous les troupeaux des 

, Egyptiens périrent : e t. il ne rérit pas une bête des 
troupeaux des enfants d'lsraë .... » Mais le cœur de 
Pharaon s'endurcit, el il ne laissa point aller le 
peuple. • • 

Sixième plaie. - Les ulcères 

JO. L'Eternel dit à Moïse et à Aaron ce qu'ils devaient 
fa ire ensuite. « Ils prirent de la cendre de la four
na ise, et se présentèrent devant Pharaon ; Morse la 
jeta vers le ciel, el elle produisit sur les hommes et 
s ur· les animaux des ulcèr es formés par une éruption 
de pus tules. Lés mag iciens ne ·purent paraître devant 
Moïse, à cause des ulcères ; car les ulcères étaient 
sui· les mag iciens, comme sur tous· les Egyptiens. » 
Et Pharaon ne consentit pas encore à laisser aMer le 
peuple. • 

QU E.8 T IONS 

l. "Quelle était l'imrortance du Nil pour l'Egypte ? 
Comment les .Egyptiens le considéraient-ils -? Que 
faisait le roi chaque jo~r ? Où Moise alla-l-il le trou
' :er un jour ? Quel m_essage lui donna-t-il dé la part de 
1 Ete rnel ? 

2. Oue firent Morse et Aaron lorsque f>haraon re
fusa. ae, la isser a ller !e peup,le d'Israël au désert ?,En 
quoi les eaux du NIi furent-elles changées ? Qu ad-
vin l-il de·s po issons ? • · 

3. Q.u~ 0renl a lors les mag iciens ? Quel e!T~t cela 
produ1s 1t-1l sur Pharaon ? Combien de temps d.ura 
ce l Le p laie ? A qu6i Pharaon ne consentit-il . pas ? 

4. ~uel message l'Elernel envoya-t -il alors à Pha
l'aon . Jusqu'où se répandirent les g renouilles? 

5. Qne 11 rent les mag iciens ? Que demand~ Pba; 
raon à ~ o l"se e t à Aaron ? Comment le Sergnefil 
exauça-l-II la requê te de ses serviteurs ? Que 
Phar,aon lorsque la p laie fut passée ,? de 
, 6. Que l1l alor~ Aaron ~u commandeme,~llle ? 

1 Eterne l ? En qu oi la pouss ièr e se chang~a-t eQuel 
Qu 'est-ce que les magiclens essayèrent de fair~ \ns? 
en fut le résulta l ? Que dirent a lors les m;:i.gicr 
Que ne \'Oulu! pas faire Pharaon ? . sui· 

7. Où Moïse rencontra-l-il Pharaon le m~tiérence 
\'anl ? Quel me!-.sage lu i apportait-i)? Quelle di~ sen· 

_ l ' Etern,ei deYail-il faire entre les Egyptiens et e 
fant s cl Is raël ? Pourquoi ? ' 11t 

8 L 
• narure ' 

. . o rsque les mouches venim~uses- 8Pr-;accep_ta· 
q':e dit Pharaon à Moïse ? Poul'quo1 Morse n Je roi ? 
t-11 . pas cette propos ition ? Que promit al_or\es que 
Mais lorsgue les mouches se furent élo1gn ' . 
ne rnulut-Ii pas faire ? 

• 
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ri trrr il dt• n,•n u suninl lr lrndPmnin ? Sur 
!l. 9'.'i •itt il -il ? (l11rl r11 f11I le 1·és1lllal ? Quelle dif-

• - a}, 1·1·1 1 9 Ph 'l''nt ~' fil r 11co r r •. rrne . a1·aon se décida-l-il 
rere~~~r nller le p<'11ple ? 
it lat,- firrtil c•1 1;,11il<' Moïse el Aaron ? Qu 'engendra 

10. 0"\rr prod11ite pnr les cendres ? Les magi ciens 
13 p0115.11 ntfl'i11ls ? A quoi Pharaon s 'ob lina-l-il ? 
r11rrnl-1 

1.er. 011 8. - '2:> aoùl 19'23. 

/" /u Jetnn : Exode 9 : 13-35 : 10 : 11. 
p .r/r 1, • 

1 
• 11ppre 11(/1•p p , 11· rœ 111· : « Auc11n malheur ne 

1 pr.,P, 
11 nuri in llè:111 n'npprnclwra de la te11\e. n 

1•arr11·rt n, 
p~. ~1 : 10. 

Septième plaie. - La grêle 

1 
Bien que six plaie_s ei.t~sen,l bdl~jà f~,appé les 

• . s Pha'rno11 rontm11a a s o s 1ner ...i ne pas 
F. ~YP1'.r 11

1•1~r lrs p 11 fan ls d ' ls 1·aël. Alol's l'Eternel d1\ : 
In1,,el n • J • ' tl 1 
• • . • ·f' rni s fai1'<' ple11 ,·01r c emam, u ce e 1eure, 
1 \'oic\~,t IrÎt~ 111enl fol'le, qu'i l n 'y en a point eu J t> 
une gI, I le rn Egypte depuis le joui· où ell e a élé 
se111bn) ,, , t 

le'e i·n<.1'1 11 :1 p1 esen . 1> 
fon< • • 1 é t 

,
1 

« Fnis donc 111_etlre en sùrel les lroupeaux e 
.. cr , 11 j est. :'1 101 clnns les ch amps. La ~T~le lom~ 

1out 1,
1
10115 les ho1t1111es el s 111· tons les ani m aux qu, 

bern ~11 • 1 \ • ' t ir~uveront dans les c ~amps e . . qm n _a11ron pas 
'\ recuei llis dans les ma ison ?., el !ls _pér1l'On l. Ceux 
~~s se n·ite11 rs de Phar'.-'on qu i cra1g niren_L la parol.e 
de l'Eterne l firent relire1· dans le~ maisons ~eui s 
. · ·iteurs et lelll'S troupeaux. l\ia1s ceu x qui i:ie 
,e.!;enl point il cœur les paroles ◄ <le l 'E lernel la1s
p;~ent Ieu l's serYile11rs el leur Lroupeau x dans les 
champs. 1, . , 

3 , Moï:-e ét.endil a ver ge vers le c ie l : el I Eternel 
rn,:oyu des .Lonne l'res et de la g 1·ê le, et \e feu se pro
menai t sur la te rre. L'Eterne l flt pl eu voir d e la g rê le 
,111- le pays d'Egypte .... La g r êle fl'appa , da ns LouL le 
pays d'Egyple, to11l ~e qu

1
1 élail _dans l e_s champs, 

depuis les hom111es ,1u sq 11 aux animaux , la g r~le 
frappa aussi toutes les h e rbes des champs, et brisa 
tous les arbres <:l es champs. Ce fut seulement dans 
le pays de Go. en, oil éta ien l les enfanls d'Israël, 
q11'1l n'y eul point de grêle . » 

4. Alo1·s Pharaon dil à Moïse : « Celte fois, j'ai 
péché : c'e L l'Eterne l qui est jus te, e t moi e l mon 
peuple nou sommes les coupables. Priez l'Elernel, 
pour qu'il n'y a il plus de tonnerres e l _de g r ê le ; el 
Je vous laisse rai a ile ,·, et l'on ne vous retiendra plus. n 
1Ia1s quand la g rêle e l. les tonne rres .eu ren~ cessé, 
Pha1·aon u endurcit son cœ111·, lui e t ses se l'vll e11rs .. 
el il ne lai sa poinl a ller les enfants d ' I sraë l. l> 

Huitième plaie. - Les · sauterelles 
Pi:i. L'Etemel parla a lors n Moïse c l l11i dil d'avertir 
rel~raon qu' il allai t envoyer 1me invnsion de . saule
le, e~ ·.~(" louL le pays d 'Egypte. Celle nouvell e <'lîrny~ 
tiou/' 1\leur_ du roi, el il s ins is lè l'en l a11p1·ès _d e_ lui 
lais qu il la1ssf1 L alle r· le peuple. Pharaon consent.il ù 
le, ee~

1
aller les ~ommes, ma is il dil que le~ femmes e l. 

irons a~n l devaient rester. MoYse répondit : « ous 
et nos nec nos enfants e l nos vie illard s, avec nos fil s 
et Mo, ille. , aYec nos brebis e t n os b œ 11fs. n Aa1·on 
Pharaon~ furent alors chassés d e la p1·éscnce dr 

et\Ele~iî. e élend it sa main sur le pays a •~gypte : 
taule cette! .fil soum er 11n vent d'Orient sur l e pays 
~~lin, le e Joun,,ée _et Ioule la nuit. Quand ce fui le 
~les cou v~nl d Orient avait apporté les saulerell es. 
,,;re lut v~ll·en t. la surface de Loule la terre, e l la 
c/1·be dl' ,ans l'obscurité : elles dévor è r ent Lou le 
1·er~ue la ,~ le i·re ~t loul le fruit des arbres, tout 
l~u,"•·e au~lêle ava it laissé : e l il n e resla aucune 
t\ ,\le Pavs ~rbres ,ni :'t. J'he rbe des champs, dans 
~ieuaron,· etdJ~YPle. Aussitôt Pharaon appela Morse 

'et cont tl : J 'a i péché contre l 'Eterne l, votre 
t,, re vous. D Mais après qu e l'El~rnel eut 

itou :r 
1923 

... 

fnit so11m<'r 1111 \'<'ni rl'orridrnl trl-s fort , q11i emporia 
les auterr lles el les précipita dans ln 111er Rouge, le 
roi refusa à nou\'eau de lai sser aller le peuple. 

Neuvième plaie. - Les ténèbres 

ï. Au commandement de l'Eternel, « l\l oî e étendit 
,a 111ain Yer. te ciel : e l il v eul d'épaisses ténèbre~ 
da11s tout le pays d'Egypte," pendant t roi jours. · On 
ne se Yoyait pus les uns les a11 l ,·es, el persoi:ine_ ne 
se leva de a place pendanl trois jours. Mais Il Y 
arnil de la lumière dans les lieux 01'1 habit a ient tous 
les enfan ts d'I s raël. 1, 

8. Alor<. Pharaon dit il l\1oïse que le peuple pouvai t 
aller, )nais que les troupeaux de,·aienl l'ester au 
pays. Mais Moïse répondit à Pharaon que le peup l~ 
p,·endrail ses lroupeaux avec lui. Alors Pharaon d1l 
i't Moïse : « o rs de chez moi ! Carde- toi de paraître 
encore en ma présence, car le jour où ln paraîtras 
rn ma présence , t.11 moun·as. T11 l'a, dit ! répliqua 
1oïse, je ne paraitrai plu en ta présence. » 

Dixième plaie. - Mort des premiers-nés d'Egypte 

9. cc L'Eternel · dil à Moïse : J e ferai venir encore 
u ne plaie s ur Pharnon e l s u,· l'Egyp te . Après ce la, 
il \'ous lai . sera pa1·ti1· d'ici . » Ainsi dit l'Eternel : 
« Vers i'e mili eu de la nuil, je passerai au travers Je 
l'Egyp le ; el tous les premiers-nés mourront dans le 
pays d'Egypte, depuis le •premier-né de Pharaon assis 
sur son t 1·ône. j uscp1 'au premier-né de la servante 
qui esl ass ise derrière la meule, et jusqu'à tou s les 
premiers-nés des animaux. » 

10. cc 11_ y aura ?ans loul le l?ays d'Egypte de 
grnnds cris, le i qu 1l n'y en a p oint eu et qu'i l n'v 
en auras plus_ de semblables. » Celte _ paie survenu è, 
Pharaon deva1l presser les enfants d 'I sraël de quit
te r le pays. 

QUESTIONS 

l. B_ien _qne, s ix pla ies e_ussent déj à frappé les 
Egyptiens, qu esl-ce que Pharaon refusa de faire ? 
Que devait-il arrive r le lendemain ? 

2. Q1;1elle pr·éc_aution _le peuplè_ devait-il -prendre ? 
A quoi ceux qui c royaient en Dieu se distmguaient
il s de ceux qur n'y c royaient pas ? 

3. Quels r avages ce lle plaie causa-l-elle ? Quelle 
p artie du pays avaiL é té épargnée ? 

4. Quell e fut alors l'altitude d e Pharaon ? Oue 
dit-il de l'Eternel ? Que dit-il de son propre p eupîe ? 
()ue ll e requête adressa-l-il à Morse et à Aaron ? 
Que promit-i l à n ouveau ? Quand la plaie eut cessé 
que nt-il ainsi que ses serv iteurs ? ' 

5. Quell e· _p_laie d evait succéder à la grêle ? Quel 
efTet produ1s1L-.ell e su r Pharaon et ses serviteurs ? 
A qui Pharaon donna it-i l la p ermiss ion de quitter le 
pays ? Que r épondit Morse ? 

6. Qu'arriva-l-i l lorsq ue Morse é lendi l sa verge sur 
le pays ? Qu'amena Pe vent d'Esl ? Quel dégât causè
re 11l les saute r e lles ? Qn'esl-ce que Pharaon se h âta 
d e faire ? Qu'advint-il des sauterelles ? Quelle per
mission donna alors Pharaon ? 
. 7. Que lle plaie vint ens uite 1 Combien de te mps 
dnra-1-e ll e ? Comm enl l'Eternel montra-t-il sa faveur 
t>nvers son peuple ? 

8. Qur lle pe 1·mission donna alors le ro i ? Que r é
pondiL Moîse ? 

9. Combien de plaies l'Eternel dit-il qu'il enverrait 
encore sur les Egyptiens ? A quoi Pharaon serait-il 
alo1·s disposé ? Que devai t-il a l'rive r au milieu d e la 
nuil ? Qui devait périr en cett e nuit ? 

10. Qu'enlendrail-on a lor s dans le pays d'Egypte ? 
A la vue de celle p laie que d evait faire Pharaon ? 
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REVUE ADVENTISTE l 
~ - Les grandes assemblées de Zurich sont dans 

le passé. Nos lecte11rs seront heureux d'en lire les 
détails duns not1 ·e prochain numéro. 

-o-

Un nouveau venu : Le Flambeau belge, organe des 
colporteurs belges. Il y a des articles de A.-J. Girou 
et F. Magnus t>I une page en namand. 

Bienvenu el bon succès ! 

-o-

Des Signes égarés dans les bureaux de .poste faute 
d'arriver ù destination cont.inuenl ü nous êlre l'éex
péd iés. Il s nous reviennent. de Chàti l1 011 (Drôme), de 
Lyon, de Champigny (Seine), d'Aix (Savoie), de Stras
bourg, de Levalllois-Perret (Seine)- Mettez votre adresse 
sur vos envois, frères et sœurs. 

--<>-

A son passage à Melun, frère Paul Meyer, de 
Lisbonne, en roule pour Zurich, nous a fait voir à 
la première page du Diario de Lisboa (du 30 juin 
1923) un grand article nettement favorable, décrivant 
les 13 baptêmes administrés récemment dans les eaux 
du Tage devant un grand concours de peuple. Des 
fragments importants du discours de notre frère ont 
été cités. 

L'édifice qui servira de centre à notre œuvre à 
Lisbonne et au Portugal est en bonne voie. 

- o-

Frère L. -G. Stene, nous écrit de Barcelone : 

a De graves événements politico-religieux onl mar
qué ces derniers jours. Des membres influents du 
parli libéral onl demandé l'amendement de l'article 
11 de la Constitution. Il s'agissait de placer tous les 
cultes sur un pied d'égalité avec l'Eglise catholique. 
Mais l'opposition de l'archevêque de Saragosse a été 
victorieuse. De M. la démission du ministère qui 
avait présenté l'amendement. Conséquence ? revan
che politique ? Vous savez que l'archevêque a été 
assassiné. » 

- o-

~ Le numéro de juillet des Signes - très ap
précié de l'église de Paris - a eu une bonne vente 
en cette ville. 

Un pas teur suisse a été « intéressé » à sa lecture. 
« Cette unité de sujets. et d'efforts dans un numé!'o, 
nous écrit-il, me semble heureux el digne de sucéè!i. » 

Un prêtre français , bien connu dans les œuvres . 
sociales, nous écrit : « Je vous remercie de l'envoi 
des deux numéros et de l'intérêt que vous prene7. 
aux idées sociales qui me sont chères, ainsi qu'au 
rapprochement que je souha ite comme tous les hom
mes de bonne volonté. » 

On demande domestique de 18 à 25 ans avec bon
nes références. S'ad. à Mme Vve Louis Bertrand, 
4 bis l'Ue de la Pitié, Nîmes. 

- 0 -

On demande jeune fille trava illeuse et jouissant 
d'une bonne santé, pour travaux du ménage el aider 
au magasin dans famille adventis te. S'adresser ù 
Mme Guyennol, Alimentation hygiénique, 5 rue du 
Faubou·rg Saint-:Jacques, Paris (14e anl. ) 
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CONVOCATIONS 

Assemblée générale de la C f • on erence 
d'Alsace-Lorraine 

Les réunions a uront lieu à Strasbourg dan 
joJie salle, 144 Grand'rue. De la gare centrale Îi notre 
de prendre le tram N° 4 • qui vous laisse SUfllt 
Gutemberg à quelques pas de notre local Place 

Les personnes qui désirent une chambre ~ont . 
d'éc ri1·e aussitôt à M. G. Haberey, 144 Grand'r8riées 
indiquant le jour de leur arrivée et la durée ct/i en 
séjour. eur 
. Des confér~nces publiques et séances administ 

Lives auront heu du 21 au 26 aolit. Nous espérons v ~
,;e presser la race b,énie de !_'Eternel _à cette viva::l! 
el JO_yeuse fê~e de I ân~e. Qm voudrait se priver d 
pla1s1r de · fa11'e connaissance plus ample avec seu 
frères ; d'assiste r aux leçons que Dieu donnera pas 
ses se rviteurs ; de comprendre un peu mieux 1~ 
beauté de notre œuvre ; son merveilleux dévelo . 
pement, mai s avant tout et s_urtout d'affermir sa rlï 
de renouveler sa co~sécrat10n et de nourrir so~ 
espérance ? 

L'atlent~ impatiente de nos membres pour cette 
réunion annuelle n'est-elle_ pas_ le pr~l~de d'un essor 
vigoureux vers une améhoralton spmtuelle el pra. 
tique ? Nous le croyons. , . 

Les promesses du Seigneur sont pour tous. Chacun 
aura sa part. 

Pour le Comité de la. Corllérence. 
Le Président : 

D.-N. WALL. 

-0-

Conférence Belge 

La trois ième session de la Conférence belge se 
tiendra à Bruxelles, du 28 aofll au 2 septembre, dans 
le local de l'Union chrétienne de · Jeunes_ Cens, 
l l rue Ernest A·llard. • 

Il est rappelé aux églises qu'e lles doivent y envoyer 
des délégués dans les proportions suivantes : un 
délégué en général plus un délégué pour chaque 
dix membres ou fraction de dix. 

Ceux qui désirent qu'on leur procure une chambre 
sont priés d'écrire à sœur Beullens, 174 Bld Anspach, 
Bruxelles. 

Que nos frères et sœ_urs de la Conférence belge 
se préparent à asisler à cette session en aussi grand 
nombre que possible, el que· Jeùrs prières montent 
vers le trône du Seigneur pour que nous sorons 
spirituellement préparés ù y recevoir les bénédictions 
d'En-Haul. 

Pour le Comité de la Conlérroce 
, D• A.-J . GIROU, Serr~taire. z:!!' 
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